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Chambre des Représentants. 

CONTRAINTE PAR CORPS. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

M~SSIEUU!I, 

Notre législation actuelle sur lacontrainte par corps s~ compose de diverses lois 
faites à des époques et dans un esprit ditl'érçnt. En matière commerciale, ce moyen 
d'exécution est régi par le titre II de la loi du Hf germinal an v,; en matière civile 
par le Code civil et le Code de procédure; et à l'égard des étrangers par la loi du 
10 septembre ,t807. 

La nécessité de combiner les dispositions de ces diverses lois, lorsqu'il s'agit 
d'appliquer la contrainte par corps, a donné lieu à de nombreuses controverses. 
li y a, d'ailleurs, dans celte législation nu défaut d'unité et d'harmonie qui est fait 
pour ébranler la confiance du public dans. la sagesse de la loi ; les principes les 
plus opposés dominent dans cette matière selon la nature de la dette. 

C'est ainsi qu'en matière de commerce et à l'égard des étrangers, la loi refuse 
aux septuagénaires le bénéfice de l'âge que l'art. 2066 du Code civil et l'art. 800 
du Code de procédure accordent aux débiteurs civils. • Les commerçants et les étrangers sont contraignables par corps pour la somme 
la plus minime, tandis qu'en matière civile, la " contrainte par corps 11c peut être 
prononcée pour une somme moindre de 500 francs; Art. 206;, du Code civil. 

D'après la loi de germinal (tit. Ill, art. f8), le débiteur est élargi de plein droit 
après une détention de cinq ans, et cette déposition continue d'être appliquée en 
matière commerciale. La durée de l'emprisonnement des débiteurs étrangers est, 
au contraire, illimitée. et les débiteurs civils peuvent être détenus jusqu'à ce qu'ils 
aient atteint la soixante el dixième année. 

En matière de commerce, le débiteur est élargi en payant le tiers de la dette et 
en donnant caution pour le surplus (même article). Le débiteur civil et l'étranger 
no [culssent.pas de cet avantage. 

· Enfin, ln loi de l'ari v1 ( m. HI , art. f4) ne permet pas d'incareérër , pour la 
mémo dette, le déhitcur élargi faute <le consignation d'aliments, et la [urisprudence 
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applique encore cette disposition aux dettes commerciales. Le Code de procédufc, 
art. 814, autorise, au contraire; un nouvel emprisonnement quand ils'agit d'tÙie 

. ' . . . .. - . ~ 
dette civile. · · · 

Au surplus, les lois qui régisst·nt aujourd'hui fo côrrtrainte par corps sont très 
rigoureuses, el tout le monde reconnaît la nécessité-d'y apporter de grondes modi 
fications. . . 

Ln contrainte par corps en matière Ilscalect en qialièfe criminelle correction-: 
nelle <'l de simple police est régie par des dispdsidoris ·i1urticûlièrés. 

L<· besoin d'une loi générale sûr cemode d'exécütion se fait sentir depuis long 
temps. Dès l'année 18441 M. te baron d'Ancthan, Ministre de )a Justice, institua 
une commission (') chargée d'élaborer un projet de loi .. ~n 1846, ce projet fut 
imprimé Cl envoyé à l'avis' des cours Jt lriburi~ui. Mhn 'prédécesseur, M. Nothomb, 
a chargé une nouvelle commission (2) de revoir et de compléter le projet de f 846. 
Le projet et l'exposé des motifs, auxquelsje n'ai fait que de légères rnodiflcations, 
sont le résultat des travaux de cette commission. 

En proposant le maintien de la contrainte par éor-,,s, )a commission a tenu · 
compte de nos traditions législatives, de l'état de nos mœurs, des besoins de la 
société actuelle et du caractère universeld'une institution commune à toutes les 
nations civilisées. 

La civilisation moderne a réduit l'exécution par corps à un simple moyen coer 
citif qui n'a aucune analogie avec le droit que les-législations de l'antiquité accor 
daient au créancier sur la personne '~U débiteur, Aujourd'hui~ la liberté est ina 
liénablc el la personne du débiteur n'est pins, .comme son patrimoine, Je gage de 
ses créanciers. L'emprisonnement pour dettes n'est pas.une exécution prnprernent 
dite, parce que la personne saisie et emprisonnée ne représente pas une valeur 
pécuniaire qui puisse servir au payement de la -deue , iln'est pas ·non plus une 
peine, car l'idée de l'expiation y est tout à fait étrangère. Il n'est plus qu'un moyen 
indirect d'atteindre le patrimoine du débiteur; c'est. pourquoi il vienl à cesser 
lorsq ue Je débiteur est dépouillé de ses biens ;par la cession de biens ou par la 
faillite. On inflige à la personne du débiteur un ma] physique et moral afin d'éprou 
ver sa solvabilité, <le le forcer à livrer son patrimoine au créancier, à épuiser 
toutes ses ressources, tout son crédit pour satisfaire à ses obligations. La con 
train le par corps est une épreu:ve de solvabilité, un "l.oyeo de eoaction pour 
vaincre la mauvaise volonté du débiteur qui -cherehe à dissimuler son avoir pour 
le soustraire à son créancier. 

La loi permet l'emprisonnement Iorsquc cette garantie est nécessaire pour 
empêcher dans la société un mal plus grand que le sacrifice de la Hbèrté d'un 
citoyen. 

(') Celle commission était composée de l\Ul. Ganser, procureur général près la Cour d'appel 
de Gand, et Colinea, avocat général près lamême Cour, nujourd'hui conseiller ù la Cour de 
cassation. . . 

(') Les membr~s de celte commission sont M. Ganser, rhpporteur, M. Donny, premier avocat 
général près ln cour d'appel de Gand, ancien membre de 1a Chambre des Représentants, et 
II. Ilooman, conseiller à ln même Cotir, rin;cieu· président du conseil provi~eiril de 1u F·landre 
orientale. · · 
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Il est difficï"le de tracer la limite dans laquelle il convient de permettre cc 
sacrtûcè. En cette matlère, Je législateur n'est guidé par ·a'uèu·n principe absolu .. 
il ne 'peur puiser ses ilispositiôns que dans une juste apjjréciâtrôn ·des-fa'lts-êt des 
intérêts sociauxauxquels SC rattache l'obligaûon dônt l'exéeutièn estipôhrsuivic. 
SH'inexécution de cette obligation atteint la société dans la , prospérité, Faisan,::e 
générale, ou si elle compromet l'ordre public, la contrainie Jiersonnelle -peut être 
autorisée sans injustice, parce que l'intérêt général doit l'emporter sur· la liberté 
d'un seuL Mais elle ne serait pas légitime si elle était appliquée pour des dettes 
ordinaires dont le non-payement ne peut léser que le créancier, sans froisser 
aucun intérêt général, car l'intérêt purement privé du créancier ne ·peut être mis 
e~· balance avec la 'liberté du débiteur. 

La 'loi, dit Montesquieu, fait plus de cas de la liberté d'un citoyen que ·cte l'ai 
sance d'un autre (') . 
Tels sont les principes qui ont dirigé la commission dans l'accomplissement de 

fa mission qui lu, a été confiée. Le projet restreint la contrainte .par corps ,aux 
cas dans lesquels l'intérêt général exige ce mode rigoureux d'exécution, et dans ces 
cas il en adoucit l'exercice autant que le permettent 'les intérêts que l'emprison 
nement est destiné à sauvegarder: 

Le projet de loi est divisé en sept titres. Les quatre premiers concernent la con 
trainte par corps en matière de commerce, en matière civile, en matière flseale et 
contre les étrangers; le cinquième contient les dispositions communes aux quatre 
titres prèeédénts , le sixième est relatif à la contrainte par corpsen matière critni 
nelle, correctionnelle et de simple police. Enfin le septième contient lesdisposi 

. lions transitoires. 

TITRE PREMIER. 

DB LA CONTRAINTE PAR CORPS EN MATIÈRE DE COMMERCE. 

ARTICLE PREMIÈR, 
. . . , . 

I. En matière de commerce, l'exécution ponctuelle des engagements est la con- 
dition du crédit, et sans crédit il n'y a pas de. commerce. 

Grâces au crédit, il es~ possible au commerçant de multiplier ses opérations et 
de contracter -des engagements pour des sommes bien supérieures àson .avoir. Le 
créancier ne peut se contenter de la garantie -qu'oflre le capital du .débiteur, car 
ce capital d'ailleurs entraîné par le mouvement commercial dans une constante 
circulation, ne suffirait pas pour Iai rc face aux engagements du débiteur ~ s'il fallait 
faire à la fois tous Jes payements auxquels il esttenu. La solvabilité d11 cÔ,1Îmer 
çànt dépend de l'exactitude de ses rentrées. Et comme tous les commerçants sont 
à la fois débiteurs et créanciers, l'inexécution d'une seule obligation· peut, en' bri 
sant un anneau de cette chnlne, exercer une influence très-fâcheuse sur la solva 
bilité d'une série de négociants et sur le crédit commercial. L'intérêtgénéral exige 
donc que l'exactitude des payements soit assurée par clcs voies d'exécution 

(') Esprit des lois, liv. XX, ehap. XV. 
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promptes et rigoureuses, même par la privation de la liberté. Aussi l'exécution 
par eorps est-elle la règle en matière eommereiale, tandis qu'en m~Üèrc civile, 
etlerorme l'exception. Ceue différence entre les engagements civils ~rd\nai;ès et 
les engagements de commerce a été fo~l bien justifiée par Portalis ,_lors de 1a .dis 
eussion de la loi du 24 ventôse an v (1). (< Dans les premiers, a dit cet orateur, le 
» créancier a des hypothèques, des sûretés, il prête plutôt aux biens qu'à laper 
» sonne; dans les seconds, sa sûreté n'est assise que sur des richesses mobiles, 
». il 'prête plutôt à la personne qu'aux biens. . 

>} Les engagements ordinaires sont moins fréquente, moins multiples. O.~.ns le 
>> commerce les engagements se succèdent avec rapidité, se multiplient à l'in~~i. 
» Dans les transactions ordinaires on ne spécule pas, on tend à conserver plus 
à qu'à acquérir, dans le commerce on spécule, on tend à acquérirbien plus qu'à 
» conserver. 

» Dans. tes engagements de commerce il n'y a que des termes courts; sans. une 
» ponctualité physique dans l'exécution, il y a une longue suite de boulevèr~e 
» ments , on connaît. peu son débiteur. 

)) Dans les engagements ordinaires les termes sont longs, l'inexécution des 
i., '.• 

» obligations ne nuit qu'à un petit nombre, on a le temps de connaitre le débiteur 
)> auquel on se fie. » 

Montesquieu: dont nous avons déjà invoqué l'autorité, s'exprime à ce ·s11jet en 
ces termes : 

(< Solon ordonna à A thèncs qu'on n'obligerait plus le corps pour dettes civiles. 
>> Il tira ceue loi d'Égypte; Boccoris l'avait faite et Sésostris l'avni; renouvelée. 
» Cette loi est très-bonne pour les affaires civiles ordinaires; mais nous avons 
i, raison de ne point l'observer dans celles du commerce. Car les négociants étant 
)> obligés <le confier de grandes sommes pour des temps souvent fort courts, de les 
» donner c.L de lesreprendre, il faut que le débiteur remplisse toujours au temps 
,> fixé ses cngagcments , ce qui suppose la contrainte par corps. Dans les affaires 
)> qui dérivent des contrats civils ordinaires Ja loi ne doit point donner la con 
)> trainte par corps, parce qu'elle-fait plus de cas clé la liberté d'un citoyen que de 
» · l'aisance d'un autre. Mais dans les conventions qui dérivent du commerce, la 
» loi doit faire pins de cas de l'aisance publique que de la liberté d'un citoyen. 11 

Envisagée sous un autre point· de vue, la contralntqpar corps est une garantie 
pins réelle à l'égard des commerçants qu'à l'égard des particuliers. Le négociant 
qui contracte une obligation exécutoire par corps engage son crédit et par.consé 
qùent tolite son existence commerciale; car s'il est emprisonné, son crédit çst 
ordinairement perdu pour toujours, et le crédit 'est ln condition d'existence du 
commerçant. Pour lui l'emprisonnement est un mal ordinairement irréparable, et 
il a le plus grand intérêt à éviter ce moyen coercitif. Pour le non commerçant au 
contraire l'emprisonnement est un mal moins grand. Il. est rare que ses moyens 

· d'existence dépendent entièrement de son crédit; la crainte de l'emprisonnement 
agit donc sur lui avec moins de force. li résulte en effet des renseignements 
fournis en i848, par le tribunal ·de commerce de Paris; que Je nombre des 

(1) Locnë, t. XV, p. 1.,95, 
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Jébilèurs en :màtiè're de 'cemmcree condamnés dans lu ca·pitàle pendant les 
années- J 844~1847 ·csl• .évulué •à soixante-quinze mille, cl que te· chiffre de ceux 
qui ·orW6téh1cafrérés nes'élèvequ'à 40-t. 

· En Belgique le notnfüe. des débiteurs incarcérés est également mlnlme.eompa 
rativéinent âU" nombre des condamnauons par corps, car pendant la période de 
Yiri~t et un ans, de i830 à 18~0, ,Je chiffre des incarcérations polir dettes eom 
merelales ne s'est élevé qu'à mille huit' cent soixame-dix neuf, ce qui fait une 
moyenne de quatre-vingt-neuf par an. 

La cMitràiiitë par corps 'n'est pas moins efficace coin me moyen de coaeuon, 
puisque la très-grande majorité des débiteurs incarcérés sont élargis par suite de 
payement ou d'arrangement avec le créancier, et qu'il n'y a presque pas d'exem 
ple de débiteurs· dont l'emprisonnement s'est prolongé pendant toute la durée 
légale de la contrainte. 

Dans le commerce la contrainte par corps est en outre une voie de crédit pour 
l'emprunteur. Le tribunal de commerce de Paris a été ~'avis que c'est sous cc 
point de vue surtout, et presque uniquement, qu'il faut considérer la contrainte 
par corps en matière de commerce, et que c'est dans l'intérêt du commerçant 
emprunteur, que la contrainte par corps doit être maintenue. 

En Belgique, les tribunaux de commerce consultés en ·t 844, ont été unanimes 
à réclarner le maintien de la contrainte par corps. Le commerce, ont-ils dit, ne 
trouve plus: une garantie suffisante dans la probité, dans la bonne foi, dans la 
solvabilité des marchands. On se plaint généralement de l'absence de bonne foi 
dans les transactions commerciales, et ù mesure.que la concurrence augmente, le 
commerçant .doit se montrer moins difficile sur les garanties de solvabilité que 
présentent ceux avec qui il traite. Ces garanties deviennent d'ailleurs illusoires 
P~.•:Ja grande facilité avec laquelle on peut convcrt\r une fortune même considé 
rable en valeurs au porteur. Dans cette situation les tribunaux consulaires ont 
considéré- la contrainte par corps· comme le seul moyen d'assurer l'exécution des 
obligations commerciales. Dans un pays commerçant eomme la Belgique, il paraît 
d'ailleurs impossible.de refuser au commerce un moyen de crédit qui est d'inté 
rêt international, puisqu'il existe chez tous les peuples civilisés avec lesquels la 
Belgique entretient des relations .commerciales. • c< Il est nécessaire, a dit, en J85J, M. le comte Portalis (1), de n'innover qu'avec 
)> la plus grande circonspection dans les matières où le commerce se croit pro 
» fondément intéressé, car rien n'influe sur la prospérité du commerce comme 
>) l'opinion qu'ont les négociants de la sûreté de leurs transactions, el ceue opi 
n nion dépend en, grande partie de la confiance qu'ils placent dans la loi. Or les 
n lois leur inspirent d'autant plus de sécurité qu'elles se rapprochent davantage 
>) de ces usages commerciaux qui composent une sorte de droit universel com 
,, l!IU:~I à toutes les nations commerçantes. )) 

, On objectera peut •. ètre que le: débiteur commerçant peut éluder l'exécution par 
corps en se déclarant. en état de faillite. Mais les faits répondent il cette objection. 

' .. 

(1) .1\npport fait, le ·22 décembre f831i , nu nom de la commission spéciale chargée de l'examen 
du piiojct de loi r'dniif à la èort(rnintè par corps. 

2 
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La déclaration de faillite est un moyen extrême doilt Jes conséquences sont si 
gravësque .là plupart des -débiteurs font tous lès sacrifices posslblespour l'éviter. 
Pemlant.la période ilécennale •de .. !84i. :à 1S~01 il n'y a eu dans le royaume 
que 8.69 mises en liberté pour cause .de faiÎlite sur 100 individus Incarcérés . 
pour dettes cornriîtircialés. Et si réellement là contrainte par corps n'avait pas 
d'autre résultat que de mettre le débiteur dans la nécessité de livrer. son :actif à 
ses créanciers par une déclaration de fuillite, il ne serait pas encore vrai de dire 
qu'elle est tout à fait illusoire. 

H. Notre législation actuelle distingue entre. le débiteur commerçant el le débi 
leur non commerçant. 

Aux termes de la loi du HS germinal an v_1 (tit. 11, art. 1°r), la contrainte par 
corps a lieu, en matière de commerce, à l'égard des commerçants seuls: 

cc i° Contre les banquiers , agents de change, courtiers, facteurs ou commis 
» sionnaires dont la profession est de faire vendre ou acheter des marchandises 
>) moyennant rétribution, pour la restitution de ces marchandises ou du prix qu'ils 
» cri . toucheront ; 
l · >>·. 2° De marchand à marchand pour fait de marchandises dont ils se mêlent 
)) respectivement, en d'autres termes pour exécution d'engagements 'de màrehand 
,, à marchand, et à raison de marchandises dont les parties feront respectivement 
» négoce ( art. 5) ; 

· >> 5° Contre tous nêgociants ou marchands qui signeront des billets pour valeur 
11 reçue comptant ou en marchandises. » 

Elle a lieu à l'égard des commerçants et des non commerçants : 
· ,< i ° Contre toutes personnes qui signeront des lettres · ou billèts de change , 
n celles qui y mettront leur aval; qui promettront d'en fournir; avec remise de 
))- place en place, et qui Ieront des promesses pour lettres 'de change à elles four 
)) hies ou qui devraient l'être ( art. i cr, 4°); 

» 2° Pour l'exécution de tous contrats maritimes , tels que grosses aventures, 
>J chartes-parties, assurancés , engagements ou loyers degens de nier, ventes et 
>) achats de vaisseaux, pour le fret et le halage, et autres concernant le commerce 
>> et la pêche <le la mer (art. 4). » 

L'art. 657 du Code de commerce a étendu la contrainte, par corps : 
• « 5° · Aux non commerçants qui se sont engagés à l'occasion d'opérations de 

>1 commerce, trafic, change, banque ou courtage, par billets à ordre ou par lettres 
)> de change irrégulières réputées simples promesses aux termes de l'art. H2. » 

Hors' ces cas, les non commerçants ne sont pas contraignables par corps pour 
faits de commerce, car les dispositions rigoureuses sont de droit étroit, et on ne 
peut les étendre à des cas non prévus d'une manière formelle. 

Il en est de même <les commerçants. La loi du H, germinal n'établit pas une 
règle générale d'après Jaquelle la contrainte par corps serait la conséquence néces 
saire de toute condamnation. pour faits de commerce ; elle énumère les cas dans 
lesquels l'ex écu Lion par corps peut être ·prononcée, et de là on a conclu avec rai-. 
son que le législateur a entendu exclure cette voie d'exécution dans les cas qu'elle 
n'a pas indiqués expressément. Ainsi le commerçant n'est pas contraignable par 
corps pour obligations commerciales contractées par lui envers un non commer- 

• 1 , ·. . • .. ' . . ; . ,. . · .. ' ,·., ... '· . ,. ' • ··" , .• 
çaut 1 b moins qu'il n'ait souscrit un billet ou,._qnttrecq1m~_iss~11re. poµr, valeur 
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reçue con,1ptlltlt ou en marchandises ; . ni W>Ur argent prêté sans billet, même par 
un commerçont. , ... : :L ;,_, .. ,i • ... 

Cepend.ant; depuis la ptililiçaiiôn du Cq~c ~le: comnicrcc, des diJülcs SC sri nt éJe 
Vé!}:SUr la question de savoirs'il faut cootjrtuèr.à interprétérla loi de l'an v1 ~~.ns 
sonsens restreint; ou s'il y :a lieu d'étendre · la contrainte par corps à tous les actes 
quallûés.actes de commerce par le. nouveau Code. 

Les auteurs et les tribunaux sont .dlviséssur ce point. Ceux qui se prononcent 
pour da. première opinion se fondent :Sti_r le texte de la loi du i ~ germinal et sur 
l'absence de roule disposition .du Code de. commerce autre que l'art. 657 'qui ait 
attaché .expressérncnt la contrainte par corps à des actes lion prévus par c_ette loi; 
ils soutiennent qu'il ne. sufllt pas d'être justiciable des tribunaux de commerce 
pour 'être contraignable par corps, qu'i] 'faut. encore se trouver dans un des cas 
prévus par la loi. Cette opinion, professée par Pardessus et Fa vard , est confirmée 
par .la jurisprudence constante de la Cour de cassation de France. Ceux qui ont 
adopté .l'oplnion contraire .combinent les dispositions de la loi de germinal avec 
celles. du Code de commerce, et regardent la contrainte par corps comme inhé 
rente aux matières commerciales. Cette doctrine,' enseignée, par Vincent et Locré, 
est généralement suivie par lestribunaux de commerce. On peut dire qu'au lieu 
de se borner à in~crp,rétc.r les textes, elle ajoute à la loi, pour mettre en harmonie 
deux èi,~scs essentiellement différe~tes : la compétence commerciale et l'exécu- 

; .. ' ' , ,·' . ' ' . 

tion, pat'. .eorps.. , 
· En.France la question a été tranchée par l'art. fer de la loi du 17 avril ·l852 

portan] que la contrainte par corps.sera prononcée contre toute personne condam 
née po~r.~eùè commerclale. Le C~de de procédure de Genève: art. 684, contient 
une di~iHo.s,iÎion semblable .. 

JJI.. Dans quel cas convient-il d'autoriser la contralnte par corps en matière de 
commerce? Çettc question présente de grandes difficultés . 

Entre. négociants il n'y a pas de doute que la contrainte doit être autorisée pour 
toute <Jette résultant d'un acte que la loi qualifie acte decommerce. Cette règle est 
sufflsumment justifiée par }es considérations générales qui militent.en faveur de 
la .contrainre par. corps .en matière de .commerce. Faut-il l'appliquer même aux 
dettes commerciales. contractées par un négociant. envers un particulier à l'égard 
desquelles la loi du to germinal: n'admet pas l'exécution par corps? Le projet a· 
adopté l'afljrmative. H est conforme .au Code de procédure des Pays-Bas, <l'après 
lequoJla_co.ntl'~iote par corps a lieu contre tous commerçants pour dettes.de corn 
merce. 'contractées même. envers des non commercanis. Le nouveau Code de . , . . . . . . . . . . . ~ 
commerce.pour le royaume de Sardaigne, promulgué le 50 décembre ·1842~ con 
tient la même dispositlon. Lu loi française du 17 avril ,f 832 et le Code de Genève 
n'admeuen] pas de distjnctior; de personne. Cependant il faut reconnaitre que, 
quand le créancier n'est pas commerçant, l'exécution d~ l'engagement a: des consé 
quences moins graves que quand il est commerçant. Dans le couuncree.il n'y a 
pa~, de dette au payement delaquellele créancier seul soit intéressé. Le.négociant, 
nous l'avons déjù dit, qui est créancier vis-à-vis d'un individu est débiteur envers 
un autre ; ce dernier· est à son tour dans la mèmc position vis-à-vis d'un troi 
sième eL ainsi ~~ suitc ; entre commerçants toulc~ les transactions se; lientr tous 
Jes capitaux sont ordiuairemen] déjà engagés avant leur. rentrée, d~ sorte que 

. ' '· .. ' ' . 
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l'inexéeuüon d'un seul ~rigagêrr1ênt ëntrave Fexécùtiôn d'une sérle d'adli'èS bblig'à 
tions et porte une perturbation plus ou moins grande dans le comfüëreedl en est 
autremênt lorsque le créancier n'est pas commerçant; hors dû commerce les 
engagements ne se succèdent pas avec la même râpîdité et l'in'exêeÜtion dé l'obll- 
gatlon nenuit ordiuairërnent qu'au créanelër'. Mais îl est juste dé eonsidérër que 
dans le dernier cas comme dans le premier le créancier s'est atta~hé r,rinètpalé .•.. 
ment à fa personne du débiteur et non à sa fortune, essëntlellèmeu! mobtleet 
incertaine, qu'il ~·est mis en quelque sorte a là diserétlon d'un déhlteur dont lës 
biens n'offrent qu'une garantie peu solide êt qui peut, s'il estde mauvaise foi, 
éluder tous lës moyens d'exécutlon ordinaires. Il y a plus : quand le créaàcier 
non cornmerçant se trouve en concurrence avec des créanciers commerçants du 
même individu,' sa position serait fort désavantageuse si la loi loi refusait I'exé- · 
cution par corps 1 car il est probable que le débiteur payerait de prétérenœ ceux 
envers qui il a engagé sa personne et ses biens, et que ceux à qui il n'a engagé 
que ses biens seulement viendrrilent en dernier lieu. De sorte que la loi qui n'ae 
cerderai t le bénéfice de la éontrainte jmt corps qu'aux créanciers négociants, étà 
bliruit en leur faveur; et · au détriment des .eréanciers non · connuerçants, une 
espèce de privilège quf serait souverainement injuste. 
rv. Les rùotlfs d'intérêt piihlic qtH ëxlgcnique les conùrterçct'nts soient soülnis 'à 

Ja conirainte par corps, n'existJnt, pas à l'égard des partlculiers qui ont fait tin acte 
de commerce isolé. La fortune du particulier offre des garanties phis s'6ficl~s• que 
l'acüf ,fo négociant. Il ne contracte ordinairement pas des ~ngagenieÎHs au detà de 
son capital. Ce càJjilril 'n'est pas èonstaminerit en dtc1.Hatitin, ni engogé daris tie~ 
affaires chanceuses. Ses rentrées 'sont mieux assurées, et sa solvahfüté rfo.peÛ\ 
être gravement compromise par le fait de ses débiteurs, ni par lés événements 
fortuits qui, d'un instant à 'l'autre, peuvent causer la ruine d'un négociant, Ses 
ressources sont pins certaines ·et beaucoup .. mieux connues que celles des commer 
çants. Le commerçant qui traite avec lui, prête aux biens plutôt qu'à la personne, 
et quand il n'est pas suffisamment rassuré sur le sort 'de sti créance, il exlge une· 
hypothèque ou d'autres sûretés qui se dèrnandènt rarement entre 'conrrnerçants 
dans leurs relation" habituelles. Il n'est nullement à craindre qu'en refusant au 
commerce la garantie de la contrainte par corps contre des particuliers, la loi 
tarisse la source du crédit el paralyse l'industrie. 

S'il est vrai, comme l'a dit, en J 848, le tribunal de commerce de Paris, que 
c'est surtout dans l'intérêi de l'emprunteur et comme moyen dë ctédh, que la 
contrainte par corps doit être maintenue en matière de commerce, il est lnutile 
lorsque cet emprunteur est étranger nu négoce. Dans son propre intérêt et dans 
celui du commerce, il importe qu'il ne jouisse pas, pour se livrer à des spéculations 
commerciales, d'un crédit qui n'est pas amplement garanti par ses biens, et dàn s 
l'intérèt public, il est à désirer qu'il n'en obtienne pas un plus grand en engagesnt 
sa liberté; Autoriser contre lui la contrainte par corps, ce serait favoriser, parmi 
les non commerçants, cette tendance mercautile qui a sà source' dans la· ëupldité, 
dans la manie trop générale de faire une fortune rapide et qui présente, 'dans; la 
plupart des cas, tous les inconvénients 'des jeux de hasard. 

1 

Enfin, Je non commerçan t n'ayant ·pas, la ressource de là déclaration de faillite 
pour faire cesser I'emprisonnërnent, il s'ensuit que l'exécutlon par corps est une 
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mesure plus sévère à son égard qn'cnvers le commerçant avec lequel il a con 
tracté. A ·1a vérité, il peut recouvrer sa liberté en demandant la cession des biens. 
·Mois il ne faut 1ias perdre de vue, que peu de débiteurs peuvent profiter de ce 
remède dont l'a11j>lication est restreinte par des exceptiôns si nombreuses, qu'elles 
forment en réalité la règle. La loi exclut même tous ceux dont l'insolvabilité n'est 
pas lu suite de malheurs (Code civil, art. J268, J94~, Code de procédure, 
art. 90?5), et cette catégorie comprend tous les débiteurs qui se sont rainés par 
leur propre faute, par exemple, par leur légèreté, leur imprudence, leur impré 
voyance, ou par le défaut d'ordre dans leurs affaires. Aussi, le chiffre des cessions 
de biens ne s'est-il élevé en Belgique, qu'au chiffre minime de huit, pendant la 
période de 1851 à J850. 

. Ces principes sont conformes à notre législation actuelle dont nous avons ana 
lysé plus haut les dispositions; le débiteur non commerçant qui s'est obligé à 
l'occasion d'une opération commerciale, n'est pas contraignable par corps s'il n'a 
pas souscrit un titre négociable. Les dispositions du Code de procédure des Pays 
Bas n-latlves à la contrainte par corps, sont conçues clans le même esprit, L'expé ... 
rience a conflrmé cc système de législation. Si jusqu'à présent, il .n'a donné lieu 
à aucun inconvénient d~ns un pays aussi éminemment commerçant que le 
royaume des Pays-Bas, la législation belge peut sans crainte le maintenir dans 
notre pays. 

Le Code de commerce du royaume de Sardaigne ne permet la contrninte par 
corps contre le débiteur non commerçant que par exception dans quelques cas 
déterminés. 

En France d'autres principes ont prévalu. Aux termes de la loi du 17 avril {8521 

toute personne qui a contracté une delle commerciale est contraignable par corps, 
~elle foi, provoquée par les nombreuses réclnmntions qui ont retenti depuis { 8H> 
dans les Chambres législatives et dans la presse en faveur des prisonniers pour 
dettes, ne répond pas entièrement à son origine, car 'elle a donné à la contrainte 
par corps en matière commerciale une extension beaucoup plus grande que la loi 
de l'an v1 combinée· avec Je Code de commerce. La liberté des non commerçants 
est devenue en France une valeur commerciale comme celle des négociants. 

La législation française, à en croire le rapport présenté ù la Chambre des Dépu 
tés le 16 février {852, semble avoir été déterminée par cette tendance commerciale 
qui fait que tout le momie, négociants et autres citoyens, se mêlent de commerce. 
De cc fait on a tiré une double conséquence. D'une part, a-t-on dit, il faut donner 
quelques garanties à ceux qui contractent avec des particuliers, et d'autre part 
il faut autoriser un moyen coercitif sans lequel il n'y aurait plus de frein pour les 
spéculations hasardeuses de celui qui tenterait de s'enrichir par une seule opéra 
tion. Mais il est évident que, comme moyen d'intimidation, la contrainte par 
corps, appliquée aux non commerçants, a complétcment manqué son but, car on 
sait quel développementl'agiotage et 1cs spéculations hasardeuses ont pris depuis 
J 852, même parmi les non commerçants. 

D'un au tre côté, la garantie de l'emprisonnement a facilité aux particuliers les 
moyens <l'obtenir le crédit nécessaire pour se livrer sans frein à ces spéculations. 

Ainsi la loi nouvelle a non-seulement étéIncûlcaee, mais elle a même favorisé 
ln tendance que le législateur semble avoir voulu comhnure. 

5 
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Enfin, il résulte du rappor! précité qu'en soumettant les non commerçants à la 
cQnthiifitc par corps, on a voulu empêcher les négociants de mauvaise foi de se 
servir de prête-noms pour jouer impunément les fonds d'autrui, sans courir 
aucun risque pour leur liberté. On doit se demander si cet abus a réellement 
existé en France sous l'empire de la loi du HS germinal an va ? Rien ne le prouve. 
li nous paraît certain qu'il n'existe ni en Belgique, ni dans les Pays-Bas, et nous 
n'en trouvons aucune trace dans lu jurisprudence française. Il n'est guère pro 
bable <JUC par unpareil expédient on puisse tromper un commerçant prudent et 
intelligent, car il n'accordera aucun crédit au prèle-nom choisi en dehors du com 
merce, si par ses biens celui-ci n'offre pas des garanties solides. 

Et quel est le particulier non commerçant possédant quelque chose qui voudrait 
accepter un pareil rôle au profit d'un tiers? D'ailleurs, si le danger qu'on semble 
avoir voulu prévenir était réel, le législatcur , pour être eonséqucnt , aurait dû 
retirer aux septuagénaires le bénéfice de l'âge parce que quelque commerçant de 
mauvaise foi pourrait également les choisir pour prêle-noms. 

Ces considérations jiistificnt la disposition du projet qui exempte les non corn 
merçants de la contrainte par corps en matière de commerce. Cependant celle 
règle n'est pas sans exceptions. D'après l'art. i er du projet , la contrainte par 
corps a lieu contre tous signataires, commerçants ou non cornmerçnnts, <le lettre! 
de change et contre Lou les personnes pour l'exécution des contrats maritimes. 

V. En cc qui concerne les lettres de change, le projet est conforme au Code de 
commerce des Pays-Bas, il diffère peu de la loi de germinal. La loi française du 
-17 avril ·J 852 el le Code de procédure de Genève ne contiennent pas de disposi 
tion expresse concernant les lettres de change; tout signataire de ces Litres négo 
ciables est contraignable par corps, parce que l'opération de change constitue un 
acte de commerce et que tout acte de commerce donne lieu d'après ces lois il la 
condamnation par corps. 

A Genève et en France il y a eu <les discussions très-animées sur ln question 
de savoir s'il y a lieu d'autoriser ce mode d'exécution contre les signataires non 
commerçants des lettres de change, alors même que la cause du titre est étrangère 
à toute opération commerciale. On a soutenu que les lettres de change souscrites 
pur des non négociants ne jouissant d'aucun crédit dans le commerce, la sup 
pression de la contrainte par corps ne nuirait donc pas au crédit commercial, 
qu'elle n'atteindrait que l'usure, qu'en effet on emprunte la forme de la lettre de 
change, pour déguiser des prêts usuraires ou d'autres engagements civils, non 
susceptibles d'exécution par corps, et qu'au moyen de suppositions de domicile ou 
de lieux on parvient à éluder la disposition de l'art. 2065 du Code civil qui défend 
ile prononcer ou de stipuler la contrainte par corps hors les cas déterminés par la 
loi; qu'à la vérité l'art. H 2, du Code de commerce vient nu secours du débiteur 
en dépouillant le titre du caractère de lettre de 'change, lorsqu'il y a supposition 
de domicile ou de lieux, mais que celle disposition est illusoire parce qu'il est 
difficile d'établir la supposition cl, surtout, parce qu'elle ne peut être opposée 
aux tiers porteurs de bonne foi. 

Ces considératlous ne sont pas suns importance ; mais enlever ou contrat de 
change la garantie de la contrainte par corps contre les signataires non négo 
ciants, cc serait tenter une expérience qui ne serait pas sans danger. 
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Pour nous, la circonstance quela lettre de change constitue par .elle-mème un 

acte de èomtnercc, . est i.ndifférente; elle ne peut exercer aucune. lnflueneo sur 
.la solution de .lil:'qüestion dont il s'agit, .car .. notre ,projet ~e soumet pas ù ce 
moyen d'exécutio'n le Mbiteur qui, sans être négociant, a contracté une obligation 
.conuuerciale. -Ce sont des motifs d'une autre nature qui nous empêchent de pro 
.VO<JUCr une irlfiovatioudéjà repoussée dans d'autres pays. 

.La lçllre de change.est I'insttument le plus actif du commerce et de la circula 
tion des capitaux, C'est une valeur commerciale qui fait en quelque sorte l'office 
de la rnonnaië. Dans l'intérêt publlcil importe que cette espèce de monnaie offre 
les garanties les plus solides à la confiance du co.nrnerce. La contrainte par corps 
est une garantie indispensable pour les tiers dont la confiance dans ces titres serait 
détruite ou affaiblie si tous les signataires commerçants et, non commerçants n'en 
garantissaiênt pas le payement eu engagean t, non-seulement leurs biens, mais aussi 
leur liberté. 

Aux yeux des législateurs des Pays-Bas, de Genève et de France, l'exemption 
de ta contrainte par corps, sielle éialt accordée au signataire non conunerçant des 
Jeures de change, .serult de nature à déprécier ces valeurs commerciales. L'exemple 
deces _pays doit être· pour nous d'une grande autorité. 
. Celte innovation pourrait d'aiÙeur~ tourner contre les non négociants qui peu 
vent avoir besoin de recourir au contrat de change, soit comme tireurs, soit 
cgrnine endosseurs, pour recouvrer des créances civiles dans des lieux. éloignés de 
leur don)l(ii!e cl pour escompter les cflcts de commerce au 'moyen desquels des 
remises de ronds 1c·ur ont été foi Les. Ces opérations rencontreraient de grandes 
dÙlicuHés si, à défautde la garantie résultant de la contrainte par corps, le crédit 
des banquiers se relirait des lettres de change signées par des particuliers étran 
gers au commerce. H importe d'ailleurs que nos lois relatives à cette matière soient 
en harmonie avec celles des pays qui nous entourent, car le contrat de change sert 
très-fréquemment à fuciliterles relations avec les pays étrangers. 

VI. D'après la loi du 1a germinal un VI, le signataire non commerçant d'un 
billet à ordre n'est pas contraignable par corps. L'art. 657 du Code de commerce 
a maintenu le principe de la loi de germinal; mais il a admis une exception à ce 
principe, lorsqu'une cause commerciale vient se Joindre au titre négociable; il 
soumet Je signataire non commerçant à la contrainte par corps, lorsqu'il s'est 
engagé pur billet à ordre à l'occasion d'opérations de commerce, trafic, change, 
banque ou courtage. Le projet a adopté le système de la loi de germinal. Jl n'au 
torise dans aucun cas la contrainte par corps contre les signataires et donneurs 
d'uval, non commerçants, de ces effets et des leures de change réputées simples 
promesses en vertu de l'art. H2 du Code de commerce. Lorsque ni la nature du 
titre , ni le caractère commercial de l'opération n'entraînent la contrainte par 
corps, il ne serait pas rationnel d'accorder plus d'effet à ]a réunion de ces deux 
circonstances. 

La controverse qui s'est élevée concernant la question de savoir si Je non com 
merçant qui a garanti, par un aval, le payement d'un billet à ordre ou d'une 
lettre de change réputée simple promesse est contraignable par corps, vient donc 
:'1 cesser. 

Vil. Le projet établit, en fnvcut du commerce maritime, une seconde excep- 
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tion à la règle générale, d'après laquelle les non commerçants ne sont· pas con- 
traignables par corps ch matière de co,Iiw\Mcc. .. .· . 

Les èôïÜfats màritlmes oüt aussi 'fln êàractêrèîritertiâiibôii'l, qui dôlt engager 
Je légisiat(>tJr ù ne pas s'écarter des principes qui régissent cette matière chez les 
autres nations. L'exception est, d'ailleurs [ustifléé par l'intérêt général qui exige 
plus impérieusement que dans les affaires commerciales ordirmires , que les ëon 
trats maritimes soient exécutés promptement et avee -la plus grunde exàctltude, 
et par la nécessité d'une pifrciille ·gtil'àhtie à l'égard des parties contractantes qui, 
dans beaucoup de cos, n'en offrent pas d'autres. 

AR1'. 2 . 
I. D'après l'art. 2 du projet, l.1 contrainte par corps n'aura lieu, en matière de 

eommerce , CJUC pour 'dettes d'une somme de 200 francs et uu-dessus ; elle sera 
facnllative lorsque la dette n'excédera pas 600francs. . 

Le principe de la première disposition se trouve 'dans l'art. 2060 du Code-civil 
qui ne pcr11i"ét. pas de prononcer la contrainte par corps pour une dette civile 
moindre de 500 francs. te Code de procédure civile, art. 12'6, eonticntune dis 
position semblable pour le cas de condamnation à des domrnages-intérèts. 

cc Ln rigueur de la contrainte serait excessive, a dit Bigot-Préatneneû (1), si 
» elle était prononcée pour une somme mbindre de 500 francs. L'impossibilité 
)) d'obtenir cc payement par les voles ordinaires suppose l'indigence du débiteur', 
>i et fait présumer que la contrainte par corps ne procurernit J)US le payement. 
>> On présume encore qu'en général une somme aussi modique n'a pas assez d'in 
)> iluence sur la fortune dn créancier pour lui sncnfler"ln liberté du débitëuj'. >) 

A ces considérations, qui s'appliquent aux obligations commerciales aussi bien 
qu'aux ohllgatlons civiles, il fuul ajouter qü'il ne serait pas ralsonnablc d'nuroriser 
la contrainte par corps pour des sommes mlnlrnès, qui seraient: hors de toute pro 
portion avec les frais de l'incarcération. A Paris, ces Irais sont évalués à 280 francs. 
somme qui rlr comprend pas les dépens liquidés par le tribunal , mais les frais <le 
signification, commandement, saisie, etc., les Irnis d'arrestation, ceux de l'écrou, 
et le premier mois d'aliments. En Belgique, C('S frals peuvent être évalués à 
rno francs. Cependant, la loi, du H> germinal, qui est encore en vigueur en celle . 
matière, n'admet pas de minimum , de sorte que, lorsqu'il ·s'agit d'une deue <le 
commerce , la contrainte par corps doit être prononcée pour la somme la plus 
modique, La loi française de 1852 a fixé le minimiu», en' matière de commerce, 
à 200 francs. On n'a pas voulu le porter àun tauxplus élevé, pour tic pas priver 
le commerce de délai! de petites avances el du petit crédit dont il a besoin, et qu'il 
n'obtient ordinairement qu'en considération de la voie d'exécution qu'on peut 
employer contre lui. Le projet a adopté la disposition de la loi Irnnçaise. 
li. La seconde disposition de l'art. 2 est une· dérogation ail principe d'après 

lequel la contrainte par corps en matière de commerce est obligatoire. 
Sous l'empire des ordonnances de i 667 et 1675~ la contrainte par corps était 

Iacultative (2). La loi actuelle est plus sévère. 

(1) Exposé des motifs, 11° t,. - Locns, t. XV, p. 1580. . . 
. (') l\Irnul'i, Questions clc clroif, nu mot: Contrainte pm· corps, S 4. 
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· En, matière civile; ta: contrainte ,par eorps I est obligâtoire':di111s· :u ;!l>lapârl' 'des 
.eas, elle l'est toi1jo.ùrs à l'égard des débiteurs étrangers et.deceux qui: ontcon- 
tracté un engagenient:commercial. ·; • ? ,·'. --i ·•· · • : ;,: ; ,i.'i:,. ;,i-, · 

En matièr~ de connnercc ce serait manquer le but de la côtùtaiüte''pa'f 1côfp~ 
que delnfaire dépendre de l'arbitrage dujuge: S'il èst vrai, hoù1irtc le'ip'rëté'nd'·lè 
commerce, que ln .eontralnte par corps est aujourd'hui une g'arâhtie iïidis~èn'Yàble 
d'exaetitudeet 'de fidélité dans 'l'exécution des engagements êoérihlêreîa'ux; tr f~Ùi'.i 
que le eréancier puisseau moment où il: contracté compter sur cètitf~:frafitiètët 
-que . le débiteur· ait la certitude de ne pas échapper à l'cmjfrisoniiërnenf s'il 
ue satisfait pas à ses engagements. La eontr •. iinte par corps ne serait qù'uiîe 
garantie fort incertaine si le juge avait la faculté de la prononcer ou de ne 
pas la prononcer, scion qu'il le jugerait' convenable, et sans être astreint à 
aucune règle. Pour le créancier, elle .ne serai] plus lin 1not,if .~e confiance, et 
pour le débiteur elle' ne scr.~it- 1)111S un- inotif de p~~cinali

1

lé. Poti~ être cfûeace, la 
contrainte par corps cil matière de cou11~1erce doit donc en thèse générale être 
obligatoire. Le tribunal de commerce de Mons a proposé en 1844 de la rendre 
facultauve, mais :1 cendulon que le juge puisse après àvclr, par; le jugëment de 
condamnntinn, refusé Texéëntiôn' par corps, revenir sur sa décision · et' ôtclôhrier ' 
cette voie-·d!cïéeu'tion' par un nouveau '[ugeinent. Cèsystètrie parait' être iiiêôrrlpQ' 
til>l1.· avee l'effet que 'la loi· attribue à la chose jugée. Il se rapproche des principes 
de la procédure allemande dans laquelle c'est fo juge qui dirîge' l'exécution,' mMs 
dans notre législation il est inëornpatible avec le principe de la; chose jugée. ÂÜ 
reste, si la proposition du tribunal de conuneree de Mons a pour but de donner au 
juge Je pouvoir de n'admettre la contrainte par corps quecotnme moyen d'exéeu 
uon subsidiaire, d'essayer si le créancier pourra recouvrer sa eréahèe au moyen 
des vojes d'exécution ordinaires, ellé est inutile en présence de'Ta dispositüin 
de l'art. '2 l du projet qui permet aux tribunaux d'ordonner qu'îi sera sùrsis à 
l'exécutlon par corps pendant mi' délai déterminé. 
te législateur de Genève s'est arrêté à un autre système ;· ila rendu 'la contrainte 

par corps facultative 'toutes tes fois que l'objet de la :corrdamnation n'excède 'pas 
oOO florins (1). 

Le juge peul refuser la eoutrninte par corps· contre le débiteur rnalhetireux. ·èt 
de. bonne foi, à l'égard duquel elle ne serait qu'une rlgueur injuste etihnttle , ~t 
l'accorder contre celui dont la condition et la mauvaise.Ioi la rendraientnécessairé. 
Le tribunal de .cornmerce de Bruges a fait une proposition dans le mêit'ie· sens, il 
voudrait que le juge eût la faculté de refuser l'exécution par ccirp's'l<,>rstjt'.ie',ila 
créance n'excède pes .600 francs. Le projet a adopté ce système avec celte rliffé 
rence cependant que la contrainte par corps sera interdite: lorsque 'la dette èst 
inférieure il 200 francs. Tel est l'objet de l'art. '2. Lo.non-pnyementd'unè dettede 
200 ù 600 francs ne peut causer un bouleversement dans le commérce.ct il :fie 
compromet pas assez sérieusement la fortune ù u créancier pour que. la loi. soit 

: ' • , J 

inflexible envers le débiteur. La faculté Ile refuser dans ce eus -la contrainte par 
corps est un moyen de protection en faveur des ouvriers et petitsurtlsans qui 

('} -A.rt. 687 du Code de commerce de Genève. 
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sQu~enf,J~t'o,nt.;d'au\re eàpital que leur-travail et leur' probîlé; au molndro revers, 
les-Indlviâus de ccue classe sont dans l'iilapôssibilité de se libérer., mais 'ils ~e relè 
vent facilement par leur travail lorsque l'emprisonnement ne vient pas consommer 
leur .ruine. Le juge appréciera les circonstances et n'autorisera pas l'exécution· par 
corps contre le débiteur probe et honnête, lorsque ce moyen d'exécution ne peut 
:ayoir, d'autre résultat que de priver le malheureux de tout moyen de. se libérer. 
,Ç'!!~l là un remède, au moins partiel, contre les inconvénients qui résultent de ce 
que l~ Code de commerce a rongé dans la classe des commerçants U!} grand 
nombre de personnes (lui, dans l'opinion commune, ne sont pas considérées 
comme tels. 

TITRE II. 

DE LA CONTRAINTE PAU CORPS BN MATii:RE CIVILE. 

AnT. 5. 

, .. I. En. matière civile ln contrainte par corps n'est pas le droit commun, comme 
-,_c,~1yiati~rc ·com.m~rciale. C'est au contraire l'exclusion ~c la contrainte par corps 
_qµi Iormc la règle, et l'application de ce moyen d'exécution est l'exception. Dans 
son intérêt privé, k créancier n'a pas _br.soin de l'cxcéution pur corps : les garnn 
t!;c_s ordinaires sufllsent pour assurer k payement de s1·~ créances, l'l il n'existe 
.aueun motif d'intérêt général assez grave pour contrehnlancer le sacrifice de la 
. ; . ' . . 

libextç du débiteur. Toutle monde est <l'accord 'sur ces principes, qui d'ailleurs 
~nt t*~ invariablement suivis par la législation française depuis l'ordonnance 
de. ~667. Cc n'est que dans un petit nombre de cas que la loi autorise la con 
trainte par corps en matière civile, soit parce que des urotifs d'ordre public 
exigent l'emploi de cc moyen extrême, soit parce que. la mauvaise foi du débiteur 
justille la présomption, qu'il cache son avoir pour le mettre hors de l'atteinte des 
moyens d'exécution ordinaires. 

Hors les cas prévus par une disposition expresse, la contrainte par corps n'a 
pas lieu en matière civile (art. 2065 du Code civil). La plupart des Codes rédigés 
depuis la mise en vigueur de noire Code civil, contiennent des dispositions se111- 
blables. Les cas de contrainte en matière civile sont déterminés par les art. 2009, 
2060, 206:l du Code civil, et par différentes dispositions du Code de procédure. 
La loi française du ·17 avril !852 a maintenu toutes ces dispositions. La loi du 
.{5-i6 septembre :1848.n'y a apporté que deux modifications. 
. En présence de l'unanimité <les léglslutions d1~ la plupart des nations de 
J'Europe, il y aurait peut-être de la témérité à vouloir supprimer cntiêrernentIa 
contrainte par corps- en matière civile. Aussi k projet a-l-il respecté, sauf quel .•. 
ques modifications, les dispositions de la loi actuelle . 
· li. Parmi les êAS de contrainte, le stellionat figure à 'juste titre en première 
ligne; C'est un acte Irnuduleux dont le résultnt est pour la victime la perle soit 
de l'innneuble Acheté et. du prix, soit du capital prêté. Dans l'ancien d,;oit fran 
çais, il donnait lieu ù des peines sévères, au moins dans les cas les plus graves. 
Slnos lois pénales ne punissent pas le stellionataire, il est d'autant plus juste de 
donner au créancier de bonne foi qui est dupe du dol et de la fraude du coupa- 
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ble/1111, moyNr :d'èxê~titloif rîgdirrN1x :pot1t obténïr- Ja têl)rtt11titm· qHi'hH èst dur.. 
•C1est•rd~ns,·hJ:r'hîpa~Fdês Ms 'h\'.-sr'(i1è èhanee: tfÔi Jûi rësttl';<ëat Ct'llx qui $è livrent 
à 'de (f)areHs,tictè8l•'SOllt10'.î'diliaifrtnNH-dè·s hommes ohMés ou insélvahlés. . 
'·,,'A:fQ:véritê,rle steHionât 'St•rà blrn 'hll'C'SOtis l'empire de -la loi do 16 dé 
cembre +Sf>-t.i,,ni: a,établi ,Jnlj)leine [mblièité des mutatlons èt des· hypothèquès. 
l\·là1s· il n'·est 1rnslHfr1mssible, dH01·squ'il a lieu, il suppose, dans la plupart' des 
cas, «un i phts· lfaut 'dégté, de i:lol et de perversité que sous le régime 'occulte des 
hypothèqires ·ét: desmùtatlous.: 
,· -L'art. :5 du·projd'cst rédigé demanière que, dansuucun cas, la contrainte par 
corps ne fràpj1é' celulqu] afail]] de bonne foi Oil par ignotôiièe. 

Le projet n'a pas reproduit la disposition de l'art. 2136 dù Code elvil, parce· que 
celte dls;)ositH.in ,es·t Incompatible a vec notre systènlé lrypothéeaire ~ëtUél. 

Lri ;publiêitôf' l'inscriptlon su't· l'i·s registres publies sont nujourd'hui la condition 
de Ftlfficacité de l'hyJwthèque·Jégüle. ·Si cette hypothèqu« n'est pus inscritc,cHti ne 
produit uucun éffenvis;.;à-vis du nouveuu eréancier hypothécaire; cc dêrnier n'est 
donc pas trompé el dès lors il n'y a pas stellionat. 

Aussi le cas rle:.r:fr1:-·2136 111~ flgure-t-ll p:is dans le Code de procédure des 
Pays-Basannombre drs faits qui constltuent 11\ stelllonàt: 

· 111. Les,dépôsitüirês:•nfoés~:dr1's~: ll•s séquestres el mitres gardiens nécessaires, 
qui,vfolërlt If! 1lépôt ·qu1ôff' leur à eonûé, sont, avec raison soumis' à la contrâinte 
~at bor1Hr; il ;r1uiti1le!Nôteèr pilr la 'j,rivation de là liberté à réparer leur infldélité. 
La fi'Mime es't èl?âül:à'nt pl11s:d1i11e d'intérêt. que, dans là plùp:l"rt des cas, elle n'a 
pu éhoisir librement son dépositaire. Cependant le projet n'htJlorise la coritràinte 
par -eorps qu'en ,cà-s ---d~qfol -ou de frnude. Il a paru tt«jp sévèi·è d'appliquer ce 
moyen d'exéeiuion ·lorsqQ·'oh ne peut imputer au dépositaire qu'uïrësimple faute 
ou :négligt·rfoe .. · 

. Les .consignatatres; notalres, avoués, sont des dépositaires nécessaires désignés 
par la loi à la confiance ptrblique Eh cas de refus· ou d'impossfbilité de restituer 
les objets déposés.: Ils sont toujours de mauvaise foi, ils violent les engagements 
qu'ils.ont pris.sous sérinentënvérs la société. 
IV,. Le saisi-séquestre, .lorsqu'il Iaitdes coupes de bois, lorsqu'il commet des 

dégradations sur-J'immedble saisi, s'approprie ou détruit une partie du gag<· de 
ses créanciers. Ordinairement l'emprisonnement est la seule garantie qui reste au 
créancier contre lecoupable, 

Anr.- 4, 
• :·· '!' ', '! ,,. ' . ,, !• ·. : . . . 

1. Lorsque ]a justice a ordonné le délaissement d'immeubles, la contrainte par 
corps est '-!n moyen, d'épargner nu propriétaire ou possesseur la nécessité d'em 
ptiyç·r ifto;•ce p~~~-.~époss~:dcr_I~: ~:ét_en~enr. En Cfüj de réintégrandc, le détenteur 
s'est d':~11J,~urs r'e1~du coupable d'actes de violence ou de voies de fait qui troublent 
Ï'ordrê jrnhlic. ' ' . . . . ' ' ' 

L'art. ,f, n° 1° du projet réunit en une seule disposition celles des art. 2060~2°, . t. . . . .. . . . 
206J du Code civil et d~ _l'art. 714, du Code de procédure. Dans le cas de 
l'rirt'. 206J le ·càdë'n;~utoriie là 'co'hfr~iùte qu'après certains délais· et en vertu d'un 
·sec<$nd jugètifoiit, 'Le projet' nlexi'ge prÙi i1n nouveau .jugemcnt , l~ contrainte par 
corps sera donc prononcée, s'il y a lieu 1 par le jugemctit qui slàtuê au pétitoire. 
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. I.L Les oiliciers. 11ublics qul .ref1is.ent Ia production.de.leurs mlmues , quand. elle 
,esJ or.doîïffée par Jc,jugc,,.et,les parfiêuliers déposltaires de pièces de comparaison 
OIJ de pièc~S:Uf{;lH!,t'S de faux, qui désobéissent ~ fa jusliê~, ·ëiltrâvent fa marche 
des pi:oeédüres. C'est pour Taire cesser ces entraves que la loi autorlseun moyen 
coercitif prompt et rigoureux. - , Les notaires et. antres dépositairès qui, en 
reft~snnt de délivrer expédition ou copie aux parties Intéressées les empêchent de 
Jaire valoir leurs, droits; doivent y être également contraints. Toutefois comme 
le dépositaire peut avoir eu des doutes sur le point.de savoir si celui qui demande 
l'expédiüon est au nombre des personnes qui ont le.droit de l'exiger, le projeta dû 
s'en rapporter à la prudence du juge pour l'applieailon de la contrainte-par corps. 
Cette.voie d'exécution est donc facultative. 

• • • • • 1 

Ill. Les cas dans lesquels des dommages-intérêts peuvent être dus sont extrê- 
mement variés. Il y a tantôt dol et fraude; tantôt faute grave, taûtôt'fuute li~gère; 
Tantôt les dommages-intérêts. sont stipulés d'avance par une: eonvention ; .tantôt 
ils sont ûxés. par.jugement , tlans certains cas, ils forment une dette prineipale ; 
dans d'autres, ils sont l'accessoire d'une autre dette qui souvent ne donne pas lieu 
elle-même à l'exécution par corps. Aussi .. la loi do 1a germinal avait-elle sup 
primé celle voie d'exécution en celle matière. La faculté de prononcer la con 
trainte par corps toutes les fois qu'il y a obligation aux dommages-Intérêts, ouvre 
un vaste. champ à l'arbitraire. Les rédacteurs dû Codecivil ne voulant pas confier 
aux [uges un pouvoir discrétionnaire exorbitant, préférèren! 'maintcnlr la loi de . . . 

germinal. L'art. '.12.6 du Code de procédure a remis en vigueur le principe de 
J'ordonnance de 1q67. 

Il paraît nécessaire de restreindre dans de justes limücs l'exécution par corps 
pour dommages-intérêts. Le Code de procédure des Pays-Bas ne l'autorise qu'en 
cas de délit pour dommages-intérêts adjugés, soit par le juge civil, soit- par la jus 
tice répressive. Le projet J'autorise lorsque le fait dommageable est prévu par la loi 
pénale, el tontes les fois qu'il y a dol, fraude ou violence. 

. ·,IV. La loi de germinal et le Code civil, au litre de fa contrainte par corps, ne 
· font pas mention des tuteurs et des. curateurs. Le .législateur a craint de rendre 
trop onéreuse une administration qu'ils sont souvent forcés, d'accepter. Le Code de 
procédure a rétabli à leur égard la contrainte par corps. 'Depuis la mise en vigueur 
de la loi du 16 décembre 18~1, les mineurs et les interditssont souvent privés 
de toute garantie légale, et dans cet (•lat de choses, il serait dangereux de suppri 
mer l'exécution par corps en cette matière. Les tribunaux ayant la faculté de ne 
pas autoriser l'emprisonnement, tiendront compte, dans chaque cas particulier, 
des circonstances qui militent en faveur de I'administrateur, et il n'est pas à 
éiuindre 'iju'ils se montrent trop sévères. · · 

Lndisposition de l'art. 126 du Code de procédure comprend les comptables 
des corps, communautés et étahlissernents publics. L~ projet ne parle pas ·de ces 
comptables au titre qui nous occupe, 'parce que le titre suivant contient une. dis- 
position spéciale à cet égard. · · 

·V. Enfin, la loi autorise la contrainte par corps:' 
i° Contre le fol enehérlsseur , parce que, comme M. Troplong le fait remar 

. qùer, avec raison, il a'pp,orfo un trouble. très-grave dans le; 'rappQr~s des créan- 
ciers e( qu'il paralyse le payement; · · · · · 
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· · ~· 'contre le eomptable en retard de présenter" et ·d'afflrmër so'n co1tiptê; il peut 
être néccssnifè ·(le fàil'e cesser /pà f èë lîloyt!h, lit 't'ésist.htiêê qttf doit: fÎtlre,;Jifêsütn'er 
'que fo cojHpiàbfo chPrelfo~ : sfoôh :'sa : ;•apprôj>riér l~s dëiiÏêht q1Fif alt't>~mr pC>ùr 
'ù'uirtii, nu h1hlhs: à''ré~ilirldiütün't '(JÙc;ffossi~.lé ·,e Iîlo,ni.èîH 'dë 'hf êëstittiii(jif; .. ,, 
. '5° Ci>ntri{èèùx qt'1·i~ eif<télifaritênjüstiêètètfr·êcrîtùrë ~t têhr·sigtiâfüré;·fiurbht 
tenté d'anéantir lit· p;eu:ve d;~t\'e' 6hiigatioo. Le '1jrojét é:tige )a 'lilâtîvaisë foi coili me 
condition de '.fa eontrainte par corps.' · ; : · ) : 

VI. Le prcijet apporte à Ialégislatlon. actuelle. ph1sièûrs rnbdiflcatlons. rnpor .•. 
tantes. ·,· 

l 

'Dans quelques cas, 18-contràitllé par corps es,t rendue faèùitative•'d'impérative 
qu'elle est aujourd'hui, parce qu'il peut se présenter des-circénstanees daris'les 
quelles ce.moyen .d'cxécution .sérait trop sévère .. 
, La contrainte conventionnelle est abolie, parce .queIa 'libelilé, n'étant pas dans 
le commerce, ne peut être .aliénée Oil devenir robjet d'une eouventfôn. Ainsi, la 
contrainte par corps vient à cesser èontre ·les: cautions ~es eontraignables p11r. coi;ps 
(Code civil, ~rt.:2()60 •• f>0) et contre .les .fermiers, pour payement de fermagesdes 
biens ruraux (art, !06~). , :: . , , '" 

La contrainte est également supprimée : 
: 111 Contre les f~rn1ie1:s ~.t colons, partiaires, faute pat· eux: de représc~t~r tes 

objets qui leur ont,été,cpn~ç~,;,'.., 
.. 2J, Contrela caution; jud,iclai~e. , . . 

Dans le premier: cas, Je Code ,d_e procédure des Pays-Bas a également aboll la 
contrainte par corps. Le dépôt confié au ferL.nicr rentre dans la catégorie des 

. dépôts ordinaires qui n'entrainent pas la contrainte par corps. An ~~rplus, ce 
genne de location est assez rare dans. notre pays. 

Quant à la caution [udieiaircvil n'y a aucune .différcnee essentielle entre.cette 
caution et la caution lt'igalu 91:! contrnctuelle ; la, seconde è,n_fraine les mêmes oblj- 
gations que la-première, et.dans les deux cas, le mode de nomination est le même. 
C'est aux parties qu'il appartient de présenter et d'accepter la caution, et.lorsque 

, . .· . 

.Ies parties ne peuvent, s~ .rnelt~y d'accord , c'est aux tribunaux qu'il appar- 
. tient '1e prononcer. H n'est donc pas vrai de dire que ·1a caution judiciaire eon 
. tracte_ avec ta justice, (t~ iln'y a aucun motif de la traiter avec plÙs de rigueur que 
. la caution légale ou conventionnelle. 

AnT. $. 
L'art. 5 reproduit à peu près les dispositions de l'art. :!06o du Codé· civil. 

D'après le projet, la contrainte par coi·ps ne pourra 'être 'prononcée .que quand la 
somme excèdera 500 francs; O'atfrês le -Code en vigueur, elle .pent Fêltc dès que 

. Insomme aueintcechifîre. 

TITRE in. 
JiG u CONT11AtNTE PAU cours EN MAnk1m ·i)_g iJENiEJÏ~ ET o'EJ!'FETs POhtÏcs. 

ART, 6. 
L La contrainte par :côr'ps, en matière flseale, rétablie en Fr~tfoêipar fa' Jo'j 'du 

50 m.ars-5 avril 1793; qui n'a pas été publiée en Belgique, est a'üjofftd'hui -régie 
0 
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:par la .J9i,:Ù!l1·J.~.gcrmi11~1,qn_~l, üiLr.cY.r,)urit~.rn, mpiJ\t,erp,ic p~ri}'~\f .. f.97.Q: du 
Cod.ç ci;v~I ... ~Jle .~ #~~t p9,v,r.. p_er,se~.~titA~i den(ers. ·J?~tPlic$,iel :r1-rit;~119Jt,X,,·· . C,q\~p 
-~_ispo~\tfof1 ,:dqn.~. sa .g~~ért1lil~~ C$l _appiié~bl~ à, tous. ce~;,9HLson.~J~1~p~ .. de ,VGf,qCf 
des SO(nme~ :perçuc.s p_QUf -~~ 'çompte •(~Ç' .l_',État, 'on d'en. :J_U~ti~~rT.~mn'P i . (?r:i, n~~· t 
01êmesoutri:i.~r.qu',q!l_~ s'étend aux cautions qut ont contrqµté l'obligation d'ct)'ec~uer 
le versement, )~rsqu~ le débiteur principal. est- en _d,éfap~ dç le, fair~. r, i '. :: ''' 

La question de savoir si sous la dénomination ·.d_ej denier:t,puh.lits),Ja loi.de 
germirialcomprènd lesdenieredes.provincesj.des communes et des établissements 
publics et très-douteuse. L'art. i 26 du Code de procédure autorise la con~r.t~i~lc 
parcorps, .poue reliquat de.comptes d'administratioude corps, communautés d 

l ' • , 

établissementa publics. · .·: . : _, _., , .. , , 
Le privilége du fisc et des administrations' publiques ·sc1juslilie·,-e.t par. le carac 

'tère 'des agents eomptables.iqui peuvent être cotïsldéréscemme-ües-dëpositaires 
néeessaires, et· parl'intérèt de'. la société 'qui cxigelareùtrée exacte des deniers 
·puhfü:s. Le crédit: public, les flnances , la défense. el' la'. conservation .de l'Élat 
peuvent être compromis, la . marche des udminiatrarîons.tpùbtiques. peut être 
arrêtée ou entravée, lorsque les recettes sur lesquelles. le Gouvernement a dù 
compter, viennent à manquer. 

La loi étend lé' privilége aux. -- èonthtnï1èsf aux hèsplces et 'établissements publics. 
Ici il s'agit d'un intérêt public moins grave, mais ·qùhisr dig'rle de todtc: la solllci 
tude de la Législature." La contrainte par corps estun 'ntoyen :frès~·efficaëc de 

- gnrarltirqa bonne gestion flnancièredes eornmunes l!t ,ilesautres 'adtniaistrafions 
Iocalës.. · · :i, · 

Le:j,rojet remplaeela disposil·füil•·génfr:Hë Ue11â -loide gt-;rn1in-rihfont l'hHer 
prétation peut donner lieu à des doutes 'sérieux, pa:1· les art.: 6 ,et. 7 -qui .coritien 
nent 'l'énumération complète des cas dans lesquels · les>rl"ébitéuts·,corriplablés ou 
responsables envers- l'État et les -ad ml nistratlons publlques, peuvent , être 'con 
traints pàr 'corps. Ceue énumérnüon est cônft>i''me;à celle des ~üti·S/9 et, f O de la 
loifrançaise du .J-7 avriH852. · · ,: 

· Nous n'avons qu'une seille observation à. faire sur la disposition °de 'l'art: 7 du 
projctpdur ce quiconceme les agents qui ont pêrsonnellernentgéré l'entreprise. 
Celte disposition 'ne cornpreud pas les agents ~r commis qui' ne sont responsables 
qu'envers l'entrepreneur; elle a pour but d'atteindreles përsonnes véritablement 
intéressées dans les entreprises et fournitures, telles que les sous-traitants qui dis 
simulent leur sous-traité el qui n'en gèrent pas moins personnellement l'cn- 
méprise. ~> ·__ i' · · 

Dans celte matière, la contrainte par corps est impérativé., le ,juge n'apas la 
faculté d'en dispenser le débiteur. D'après la disposition de l'art. d 26'· du Code de 
procédure civile, la contrainte est facultative à l'égard des' eoniptables des corps, 
communautés et établissements, mais cette disposition est en contradiction avec 
l'art, 2060 du Code civil d'après lcquèl cc moyen d'exécution est obligatoire à 
I'é~ardAu:dér~si~ni1;c11~é_ccs!i~irc. Le projet.applique ~- ces, ~éb,(tcµrs Je P,rincip_c_ de 
l'art. 2060, et cela est d'autant plus nécessaire que, sous notre régime communal, 
les intérêts des communes et des établissements publics, eu ce qui concerne la 
gestinn qc leurs.Qna~rn.cs,iUQ son] pas garanti~ p~I' une. snrvçitlance c~. un contrôle 

. a~ssi.sévèr'csJ!t, aussi J!~~c.Ls, que ceux ~e l'.ÉLut. L;.\ crainte de l'c111p~is_on11_,!p1c11l 
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pe~l_jnMu.'à un certain point remédier, ,:i cet ineonvénient, mais pour qu~ cc 
• ' . 1 • • ~ . . .· . J' • ' • . • • • • • . ' . ~' • : . • • ' ~ • • ' • ' • • • ' 

lllO.Y,Çr !,!ommjµAto,\i';e_.~o;t ~ffi_ca<;c, _ H J~~t que le débiteur sache bien qu'il •~e peut 
é~h~ppc(à JfemP,~~sonnè,~1ci,_t_, s'il ne remplit _pus. exactement ses obHgations .. 

Le projet soumet les eautionsà.la.eontrainte par corps._ parce que dans le cas 
où, J'~~n1inistratio[J .se contente d'une caution personnclle., cette caution est ordi 
nalrement hllér~$~é.ç,dans la gestion ou l'entreprise du déhiteue principal. 

. L'art. 7, duprojet sanctionne.les règles de la législation actuelle, d'après laquelle 
les contribuables ne peuven! être. contraints par corps au payementdes impôts. . ' . . -· . . .. , .. 
Les. lois fiscales admettent quelques exceptions il celte règle; telles sont les dispo- 

_sjti(:Hls des art. 286, 290 .de l:1 ioi du ~6 août ·1822. Dans les cns prévus par ces 
articles, le débiteur .cs,t contraignable par corps, parce qu'il a abusé de la _confiance 
de l'administration. 

_ ~c. p,;~jet·se réfère aux lois spéciales, en cc qui concerne les exceptions de celte 
~spècc. 

TITRE IV. 

DE I.A CO~TRAINTE PAR CORPS. CONTRE U:S KTRANGERS. 

AnT. JO. 
. . ~ i : . . ; \ . . '.; : ' ' : ; • . . . . . .. ' ' ',' ~ 

I. L'étranger résidant en Belgique qui contracte en ce pays avec ûri Belge, peut, 
s'il c,st c,l'.~~-.n~i~r 9e, I'indjgène, s'adresser aux juges du pays où. la convention a été 
conclue et· où elle doit ~lrc· e~éculéc; il peul prendre jugement contre le débiteur 
~;L lc faire cxéc!~i,er dans S.ÇS. biens. Lecréancier belge n'a pas le même avnntage. Si 
.l'étranger, quine pos;~d.~ riendans ce pays, qui n'y a qu'une résidence passagère, 
ne satisfait pas à ses obÜgations,_ I<;_ créancier aura vainement recours 8.l!X tribu 
naux belges ; le [ugemcnt .qu'il obtiendra ne pourra être ~xéculé sur le patrimoine 
du débiteur i car il est généralement reçu que les jugements rendus dans un pays 
ne sont pas exécutoires d~n's un 'autre. Et le recours au· juge du domicile clu débi 
teur présente ordinairement de grandes difûcultés et beaucoup de chances défavo- .. . ; . ~ . . 

rahles. Ainsi le, Belge n'aurait ordinairement aucun moyen de recouvrer sa 
, • _ : 1 , ' •; ~ ' • • 1 ' 

créance.sur un débiteur_étran_ger de mauvaise foi, si la loi ne lui permettait pas de 
le faire emprisonner. ~0~ .pcut donc ·aire que, da.os_ l'intérè; général, la loi a dû rendre la condition 
des d;·u~ pm:t_ics moins. -inégales, en assurant au Belge la ressource de la éon 
trainte par coi•ps. à défaut d'autres moyens d'exécution. 
li. - La contrainte par corps .contre les él rangers était ide droit en f i·n:9ee sous 

l'empire de l'ordonnance de -1667: Après que la contrainte par corps, abolie en i 792 
et rétablie lla1_· la loi du .24 ventôse an v, eut été réglée pour les matières civiles 
eteommercinlcspar la loi du.Ibgermlrial an v,, intervint la loi du 4f1~réal de la 
même annéc~_relati\'c à la contrainte par corps, pour_cnga~cnwnts de commerce 
entre les J.rrançais_ et les étrangers. Ccuc loi restreignit l'exécution par corps aux 
cngrygc~~nts contractés dan« l'étendue de la république (art. Jcr). Elle admettait 
le prlneipe de la réciprocité dans le ~as ~ù le débiteur possédait ~n France des 

• 1 . • • • 

immeubles ou un étnhlissementdc commerce. Quant auxengagemcnrs contractés 
'" . ; - . . 

e~1 pays étranger) elle autorisalt la contrainte pa.r corps si l'exécution; réclamée 
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en Fhiilê1•~ i'ôfpbrfait fo côrltrâifü<: 'pàr'corps dans te lieu où ils avalent êlê forfoés 
(âi·c 5),'Lesdtsp'ôI~Hio'fis de. hi· ·lôi .. du i fldréarîffiyânt pas )éfê1râ~pcfé'ès diins fo 
Code ciH;il/ôM ét~ àbttigées par l'a~t. 7 de la foi du 50 venlôsc an xu, et par 
l'art. 20()5 dfrclit Codé: Mais lâ èonfrafotc êbhtre les ~fr!ingers'a éiê fffoblie par la 
loi du· JO sèrHë'rilht~ t 807, d'après laquelle' tout ju·gernent de condanrnation ·int~1r. 
venue au p.rôtit d'un Frunçais contre un 'éfratiger~ non dômicfllé (!~ Franë«, 
êrnîJOrtc l'exéêutîon par corps. Cette loî ile dlstingue pas si l;ohftgation ·a éîé con 
·tfaêtéê éd· Frahce ·ot'i' :fi'éffarigrr. nr:si le dëbHèûr J)'o'?sMe oH fie' posiêdè pas en 
Fnùicé dr~ i'füfoeÛÎJl'<·s :oû un établisserùe'nt de eortimeree. La loi française· d~ 
17 avril 1852 a adopté là dispositionde ta 'loide {807; louterô·i's elle ne permet 

, pas nixêcbtibn par corps pour unë 'deue inlérieure à· Hm fràh~5.'. 
La loi de ~ 807 est encore en vigueur en Belgique. Elle y est d1ûhe àpplication 

·êh,sèz fréifûrn lt< pu isque cf epMs 184·1 [usqu'éu 1 RüO', 1ë nôi{~bi'e dès étrangers 
arrêtés en vertu de cette loi a été de cent quatre-vingt <'t onze, cc qui fait une 
moyenne de 19.!0 par an. Ces chiffres prouvent que la situation de la Belgique, 
et le grand nombre d'étrangers de· toute éspêce qui affluent dans ce pays exigent 
le maintlrn du principe de la loi de 1807i . 

Hl. Le projet tout en adoptant le principe de la loi actuelle, y apporte plu- 
sieurs modifications : · 

1° Il n',admet l'exécution par corps que lorsqu'elle est expressément ordonnée 
ptii îdtlgétn'é\H ; . . 

2°' il é'lênd fo héil'~lièé 'de la contralntc pâr c'Ml)s aû'x créùn:ci'èrs étrangers domi 
cilies en Béigi'que,. en vertu d'une auiérlsatlon du Roi.' Pardessus est d'avis que 
lei est le s~ns de la lol actuelle, parce que l'étranger' domicillé' en Belgique jouit 
<le là plénitude des droits civils, ce qui cornprênfl, selon lùi, le droit d'exercer 
cùntrc son débiteur les voies de contralntc aurorisées par !a loi. Mais d'après les 
termës de 'irlioi de 1807, cela doit paraitre fol't douteux , le contraire a été jugé 
plusfcürs fols. La question étant controversée , il paraît nécessaire de lever' le 

. doute par une dispositÎôn formelle de la loi. La loi Irauçaisc, du 17 avril !8321 

n'aütorise hl contrainte par corps qu'au profit des Français. La loi de procédure 
dciGeh~vc, au cëntraire, l'autorise au profiT de fout individu domicilié dans le 
canton' (arï. 685). Le cotnmentateur de celle lot JüstHlc cette dispesition en ces 
termes I ,c Il y aurait quelque injustice n refuser au créancier domicilié coutre 
» lés ·d{•biteùrs élra)lgers non' donnciliés, les mêmes voies deèontrainte que celles 
» acëordées aux nationaux. En les autorisant à s'établir clans ce pays, en leur 
)> accordant la faculté d'y exercer leur induslrie , le législàïeur leur devait la 
))' même protection. >) Au reste, comme le dit ·fort bien 'le même auteur, celle 
disposltior. change le caractère de lu contrainte ptii• corps contre les étrangers , cc 
riioyH1 d'e:xéculion n'est phis un privilége en fnvci1r des nationaux, une mesure 
hostile contre les étrangers, mais un mode de protection accordé à tous ceux qui 
étant établis sur notre territoire, sont soumis à nos lois, contrlbueut it notre corn 
merce et participent aux charges de l'État sans disiinetion de nationalité. 

Le dorniclle, dont parle leprojet est celui acquis por l'étranger en vertu d'une 
autorisrition royale, conformément à l'art. J5 du Code civil. Le J>rÏ)jet n'a aueun 
rgard au domicile de f:dt soit du créancier, soit du débiteur, c'est-à-dire à I'hab! .• 
tation réelle jointe à l'lntentlon <le fixer son prihcipaI établlsscment dons le pays, 
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n est dés élablisseJù~rits qui ont' p~~ de stabilité; qui sont' i oil dés su{ des caJ)itapx 
réalisnbles en peu de temps et qui' par cojlséqucrù, n'oC,reht\jÎÎ'tirièfaible garan- 
tie: ·o~aiilêhrs, lefëitèônslanêcs qlli êoosiiiû"f[lt le domicÙe de fait,_ pcnvent varier 
à l'infini'; la loi tic peut avoir égard 'à èe dèimicile sans sub_ordonner la contrainte 
par corps à l'àrbitrairc du juge, sans rendre cëtte voie d'cxêcu~ion c9 quelque 
s_ôrtef~euÙàtive. 1:,e tribûfial de éonHt1e'rêe. d,'Anyers est cèpén~~Ii(d'avis que.)? 
bénê_fice dela eoatraintë par corpsdevrai! :êtr~ accordé mêtne.à J\~t,rà_nger n'aya:nt 
cri' Bdgiquc qu'un donilcile de faü.'Le'Cocîe de procédure des Pays-Bas y~· pJ~s' 
Ioineneore; il soumet le ~Îébite,ur· éttafigei·_à la éon train le pa/ ~(>tps, ,san~ dist~~: 
guersi le eréanciéréstindigèné ou étranger. N~~:s n'avons pasadrrtis'ées principes. 
Si l'étranger résidant en Belgique ~'a pas rictJriis un domiçÜe ~f•~.s ee ,P!lYS, c'est 
parce qu'il ne l'a pas voulu, ou parce que le Rûi ne l'en a pas'jµgê digne. Dans ·1e 
premier cas, il n'est pas à plaindre, il subit les conséquences de son propre fait. 
Dans le second cas, il. ne l'est pas davantage; le rejet. de sa demande ne peut être 
f6ndé que sür l'ahsence de garanties que le Gouverne1hent est en droit d'exigerde 
l'étranger en compensation de l'avantage qu'i! IÛ.i accorde.' Au reste, la _loi, en 
refusant l'exécution par corps aux étrangers 'q~i n'om d~t)S le pays .qu'undomi 
èile de fait, ne cÙ~iriüè en riéi1 fa proiècÜQD ~u~: au commerce .et ~ rfoaustfie, 
car le créancier' Mùt, aussi bien que le créancier indi{:~ne, exercer )_a_ contrainte 
par corps lôrsqu'll s'agit d'une dette corn merciale. . · · . · . . . . . 

5° La Io(de.,1807 (1) ne distingue 'pas ·si ·rengag~mcnt ~.-étf co~Îracté original 
rernen] envers le créancier belge ou envers un étranger. Il arriv~ souvent que le 
débiteur étranger est emprisonné dans ce pays par un créaÎlèiè;. beige, porteur du 
titre, en. vertu 'd'une cession réelle ou ûctive :qtJi lui a été faite par nn créancier 
é~r~nge1;. ~a question de savoir si k cessionnaire belge peut.dans ce cas, demander 
Ja c~ïidam'nation par corps du<lébücur étranger a été décidée diversement. Q~aild 
il s'agit d'une cession ordinaire, la plupart des. auteurs et des arrêts se pronon 
cent pour la négative. L'opinion contraire a, prévalu, lorsque la créance résulte 
d'un titre négociable transmis an Belge par voie d'endossernent. parce que dans 
èe cas, Je signala ire du titre est censé s'être obligé, non-seulement envers Je béné 
ficiaire, mais aussi envers son ordre, c'est-à-dire envers tous ceux au profit de 
qui l'effet sera endossé. Omis l'un et l'autre cas, la question est controversée, et - 
il Importe de la résoudrepar une disposition expresse. té projet, en. exigeant tm 
engagement direct envers une personne domiciliée en Belgique: exclut la contra·i~te 
par corps: pour toute créance transportée a un habitant de ce pays par un étran 
ger: soit: par voie de cession ordinaire,. soit pai· voie d'endossement. Cette êÙspoki 
tion · qui, ne permetpas à l'étranger de profiter.·d'uàe mesure de protection réser- 

, vée aux créanciers domiciliés en Belgique.. n'empêche cependant pas l'exécution 
par corps des ohligations commerciales contractées en pays' 6trange'r, au moyen 
d'~ffets de commerce négociables, car les obligatious de cette espèbe rentrent dans 
i{disp~sition de l'art. ,ter du projet. . . ; ' . . : ... , .. 
,· 4°. D'après la loi du 10 septembre 1807, 1~ co~lraiut~'par corps a Heu_contte 

1Js étrangers pour là somme la plus 'modique. La loi française de 1852 (art. 14) 

(1) La loi de 1852 est sur ce' point cionforme' fëêiie 'de {807 .· ·. 
6 
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ne l'autorise que pour une somme prlnclpale de :1 aO francs ou au-dessus. Le projet. 
a adopté cette disposition, 

AR'J', f f A. f 6. 

1. La condamnation par corps prononcée contre le déhiteür étranger serait illu 
soire, si Je débiteur, averti par la cita.tion, pouvait se soustraire à )'exéêution ën 
franchissant la frontière. C'est ce que la loi a von lu empêcher en permettant son 
arrestation provisëire. Cette mesure tendù obiigêr le dé.bileÙr à fournir caution 
qu'il se présentera devant le jnge' du ·bréâncicr' · cl qu'il satisfera, le cas échéant, 
aux' condamnations qui seront prononcées contre lui.Taute de fournir caution, 
il est retenu en prison jusqu'au jugement, afin qu'il ne puisse échapper à l'exécu- 
tion sur sa persôtihe. ·· 

D'après le droit commun d'Allemagne (1), le créancier peut, dans plusieurs cas, 
obŒnir un mandat d'arrestation' 'contre le débiteur non encore condamné, entre 
autres, lorsque le débiteur est soupçonné d'avoir l'Intentidn de fuir ou lorsqu'il est 
élranMr; dans cc dernier cas, il est toujours réputé suspect de fuite. 

La ·loi 'du 10 septembre f807 permet aussi, avant le [ugcroent ; l'arrestation 
provisoire du débiteur· étranger en vertu d'une ordori.nance du président du tri 
bunal de première instance. Mais sous l'empire de cette loi, l'arrestation, au lieu 
d'être provisoire, est en réalité déflnitive ; sa durée est indéfinie, aucun terme 
n'étant fixé au Créancier pour demander la condamnalion de l'étranger arrêté. La 
loi· française du 17 'avril 4852 a complété celle de f 807 en imposant au créancier 
l'obligation de se pourvoir en condamnation dans la huitaine de l'arrestation. La 
nature provisoire de l'arrestation. réclamait cette disposition nouvelle. L'art. 1:,65 
du Code de procédure civile contient une disposition semblable · concernant Ja 
saisie-arrêt. 

L'arrestation provisoire est la condition sans laquelle l'exercice de la contrainte 
par 'corps contre les débiteurs étrangers serait, dans la plupart des cas, impossible. 
Exempter les étrangers de cette mesure, ce serait les affranchir de la contrainte 
par corps. 

Aussi) les antagonistes de l'emprisonnement pour dettes sont-ils forcés de recon 
naître que l'arrestation provisoire est fondée sur la stricte justice. La commission 
n'a donc pas hésité à adopter les dispositions de là loi de f 852. 

L'arrestation provisoire est facultative. Le président apprécie dans chaque cas 
la position du débiteur. S'il possède dans le pays un établissement de commerce 
ou des immeubles, Je tout d'une valeur suffisante pour garantir le payement de 
la dette, QU s'il fournit caution, l'arrestation n'a pas lieu, ou elle vient à cesser. 
Le référé, admis par la disposition de l'art. 806 ,du Code de préeédure civile et par 
l'art. i5 du projet, offre au débiteur une garantie contre toute surprise de la part 
du créancier. Conformément ù Tart. 809 du Code de procédure, il peut. interjeter 
appel de l'ordonnance de référé. Au reste, l'art. 14 du projet lui permet de devan 
cer l'action du créancier en demandant, par action principule, sa mise en liberté 

(1) lUtTTERMAnm, Der Gemeine de~(sclte Pro.ces~, p. t48 et suil'. 
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ou la restitution de la caution Iournie; Il nous a paru inutile de Jui accorder 
contre l'ordonnance d'arrestation, d'autres moyens de recours, qui entraineraient 
des procédures dispendieuses, sans utilité réelle pour le débiteur. 

Le projet, comme la loi de 1852, n'accorde au créancier aucun recours contre . 
J'ordonnance qui refuserait l'arrestation. Son pourvoi, qui ne pourrait avoir lleu 
que par exploit, serait incompatible avec le secret, sans lequel la faculté de 
demander l'arrestation provisoire de l'étranger deviendrait illusoire. . 

La faculté de faire arrêter provisoirement le débiteur étranger n'est pas limitée 
aux Belges; elle s'étend à tout individu domicilié en Belgique. C'est la consé 
quence de la disposition du projet qui admet au bénéfice de la contrainte par corps 
tous ceux qui ont un domicile dans .ce vays. 

Le projet contient plusieurs autres dispositions favorables au débiteur. Il veut 
que la cause et le montant de la dette soient énoncésdans l'ordonnance. Il donne 
au président la faculté d'obliger Je créancier à fournir caution pour les dommages 
et intérêts qu'il pourrait encourir (art. i 1 ). Enfin, l'ordonnance sera périmée, si 
elle n'est pas exécutée dans le mois. Dans cc cas, il est à présumer que les causes 
qui ont engagé Je créancier à demander l'ordre d'arrestation sont venues à cesser 
(art HS). 

TITRE V. 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX TITRES PRÉCÉDENTS, · 

ART. fi. 

Le titre V du projet contient quelques dispositions très-importanres, communes 
aux titres précédente. 

1 ° L'art i7 interdit la contrainte par corps conventionnelle, en déclarant nulle 
cl de nulle valeur toute stipulation de contrainte par corps. 

ART. ~8. 

~0 L'art 18 restreint l'application de l'exécution par corps aux. cas prévus 
pur la loi nouvelle. L'art. 2065 du Code civil contient une disposition serttblable. 

ART. {9. 

5° Dans les cas où la contrainte par corps est 'autorisée par la loi , elle ne 
pourra, aux termes de l'art. t 9 du projet, être exercée qu'en vertu d'un jugement 
qui la prononce d'une manière formelle. 

On trouve le même principe dans l'art. 2067 du Code civil (1); mais la loi 
actuelle admet plusieurs exceptions à ce principe. 

L'art. fH 9 du Code de procédure civile permet l'exécution par corps, même 
sans jugement contre la caution. D'après l'opinion Je plus généralement adoptée, 
tout jugement de condamnation rendu contre un étranger emporte de plein droit 

(1) BIGOT, Exposé des motifs. · · 
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la contrainte par corps, alors même qu'il ne la prononce pas · d'une manière 
expresse. Enfin, en matière administrative, la législation Irançais« établit 'des 
formes particulières pour l'exercice de la contrainte par corps; elle est exercée 
sans jugement. La disposition du projet n'admet aucune de ces exceptions. 

11. On est d'accord que tés arbitres forcés peuvent prononcer la contrainte par 
corps. Mais la question de savoir si les arbitres volonralres ont Je même droit est 
controversée. La jurisprudence a adopté l'affirmative. Cette opinion est d'ailleurs 
conforme à l'ancienne jurisprudence française Nous l'adoptons également, parce 
que les arbitres sont de véritables juges autorisés par la loi, et que Je Code de pro 
cédure civile assimile Jeurs jugements à ceux émanés de l'autorité 'judlelaire; 
lorsqu'ils sont revêtus de l'ordonnance d'exéquatur. - On ne peut invoquer, pour 
l'opinion contraire, la disposition qu! interdit la contrainte conventionnelle, car 
les arbitres ne peuvent appliquer la contrainte par corps que dans les cas où la 
loi l'autorise; c'est donc en vertu de la loi et non en vertu du compromis qu'ils la 
prononcent. 

ART. ~0. 

4° L'art. 20 du projet u pour but de faire cesser les difficultés auxquelles I'àp 
plieation de la contrainte par corps pourrait donner lieu, quand il s'agit d'une 
obligation de faire O\l de délivrer un corps certain. Quels seront dans ces cas, les 
limites, la durée de l'emprisonnement et comment [ugera-t-on si la valeur de 
l'obligation est assez élevée pour donner lieu à l'exécution par corps? En principe, 
l'emprisonnement est le moyen de contraindre le débiteur au payement d'une 
somme d'argent; il ne peut serv ir à- assurer l'exécution d'un~ obligation de faire, 
ou de délivrer un corps certain, que d'une manière indi~ecte · au moyen d'une 
condamuation , soit à une somme fixe, soit à une somme pour chaque jour de 
retard. La contrainte est alors exercée jusqu'à · concurrence de cette somme. Tel 
est aussi l'esprit de notre légisJàtion actuelle , mais l'absence chmc disposition 
expresse à ce sujet a souvent donné lieu à des erreurs qu'il importe de pré 
venir (1). 

ART, 2L 

t,0 L'art. 1244 du Code civil permet aux tribunaux d'accorder des délais 
pour l'exécution des jugements. Cette disposition a pour but de venir au secours 
du débiteur qui prouve, par le tableau de sa situation, qu'il possède un actif suffi 
sant pour satisfaire à ses obligations, cl qu'il ne se trouve que momentanément 
dans l'impossibilité de payer. Si les juges peuvent ordonner le sursis à toute 
espèce d'exécution, on doit, à plus forle raison, leur accorder la faculté de faire 
surseoir à l'exécution par corps seulement. Lorsque le débiteur est de bonne foi et 
qu'il y n lieu de croire, soit qu'il a lu volonté et les moyens de s'acquitter saris 
exécution par corps, soit que la créance sera recouvrée pal' les moyens d'exécution 
ordinaires, l'accumulation de plusieurs moyens d'exécution est sans utilité, et la 
contrainte par corps, peut, sans préjudice pour le créancier, n'être prononcée que 

(') Voyez, par exemple, Coia-Daust.s, sur l'art. 2065 du Code civil. 



( 25 ) [ N" 97.-]- 

s.11b?ifli,aifç~eqt, .c'est-à-dire, pour le.ç~s,o(l l~.p~ye_m!,:n~;r'a,1:1~ai,t pas He~•: vql~~;' 
t,ai1:çm,ent, ou. P~r ,fqplr~s vo~es d'cxéç~~ipn ~a~~ _un_.4é1.ai1 do~1l~:: Varl_.: f,~7 .d.·u . 
C,9~~ -~e ·pro,c~dÙf~: p~rl1}~t. déjà. a ux_ijugps_ .cla,,s, Q'1Ç!ques cas $pêci~l1;t: d.')ordoi,pcr 
qu'il sera sursis â l'èxécutlon par corps. L'art. 689 ··de la l~i de Getth'e ·côniient 
une disposition semblable pour les cas où la contrainte par corps est facliltati~~e." 
Nous avons adopté cette dlsposition, ~ft. 2i du projet. Le projet exige au reste, 
comme lç~_ar_t._1~2 ,et J27 du Codede proeédur», que 1~ s·ur~i? soit accordé par 
~c jugcmtni de condamnation et que le jugc_me,,t énonce les motifs du .délai. . 
. · •~e-,projet ne refuse •ras la faveur du sursis.aux étrangers, _ma~s)l_ les ?bli~e ~ 
fournir caution. . . '. . . . 

Au reste, H faut que cette faveur, qui o'~ p~ur but que de faeilitcr aux, ~ébi 
teurs .de ~e libérer ~ ne tourne pas ~u. préju,èiicr, du créancier. EUc. doit dope ètre 
regardée comme non avenue du moment qu'il existe une cendnmnntion par ~orps 
contre le même débiteur au profit d'un. autre créancier, 

Anr •. 22, 

. L 6° Aüjeiurd'h,ui un jus~.m.imt ren_di1 en d~rnicr_r~sso~t, n'~st,P,aS sujet à appel, 
mèrne quant à _la contrainte par COl'P&· On rie regarde la co~Ù;ahite ;que comrn'ê 
un moycud'exéeution ordinaire, comme l'aceessoire de la condamnation princi 
pale, et lorsque_ celle-ci n'est p~s sujette â' appel, fa disposiûon qili âütori~c l'exé 
cution par ëorps ;DC ];est pas nonplus. La loi de Genève s'est écartêé c1é1 

ces prin 
cipes; c),'~r,rès t:art. 504, n° 41e cette .loi, 'n y a lien à appel toutes les fols qu'un 
jugeuient' sÏatue sur l'application dela eontrainte par corps, même dans Je cas o't\ 
l'objet principal de la contestation n'excède pas le taux du dernier ressort. 1.~ loi 
du i 7 avril 1852, art. 20, contient une .dlsposltion semblable. On a considéré 
que la :contrainte par corps fc_st pas •~n moyen d'exécution ordinaire, que la 
liberté d'un citoyen est un bien 'Inappréciahle, qu'elle est d'une valêu:r .îndêflnie 
et, par conséquent, supérieure à celle de la dette même qu'elle doit garantir, ~ti'Ü 
n'est donc pas juste de faire dépendre du rnèntantde cette dette la faèùlté d'inter 
Jeter appel, el qu'en vertu de la règle qui admet Î'âppèl toutes les fois qu'll i'ogit 
d'une valeur indéterminée, il faut ioujours aùtoriser le rècoùrs au jugé sùpét'ièur 
('0 cc qui concerne l'exécutlon par corps. L'art. 22 du projetest rédigédans le 
mème sens. La 101 française du 15~!6 décembre ·J848 va 'plus loïn·; ·cJfe permet 
au débiteur· d'interjeter appel. dans les. trois jours de son arrestatlon, alors ntêrne 
que le délai ordin~ire est expiré. Le projet ~'àccorde pas au débiteur tinc faveur 
si exorbitante. . . . . . . . . . . . 

Le droit d'appel; devant. ètre réciproque, il faut que le créancier 'it qu! le juge 
a refusé l'exécution. par corps ; puisse l'exercer ~ aussi. bien que le débifo'(fr qui tt 
été condamné. Sur ~e point '1c prôj'et est encore d'aècord avec lâ · ioi <le Genève et 

1d loi Irancaise de 1852. . · . · . ' . 
JI. A G~nève (art. 51.9) et en France (art 20) l'appelne ~Osp~nd :Iiâs l'exéeù-' 

tien par corps lorsque les juges 'ont statué en dernier ressort sur la demande prin 
ci pale. D'après le projet au contraire l'appel sera toujours suspensif', à 1ri~ins que Je 
jugement n'ait autorisé l'exécution pi·ovi~oire. Nous avons pensé qu'll .n'y a pas 
lieu de dévier de Ia règle génér.ale qui attribue à l'ap·pel l'èfl'ct de suspendre l'exé- 

·7 
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. ctiifüH: sn1~pWel:'esî lihlilt1à là' éond~mn'atiôrrpar côi'ps'., 'il n'èfüi)'êclfo pas l'exëcu 
tiJn \Jtrj1fgê'ttient- 'p\l~: Ü!s; voles 'drdi:n~îiiés, · rnâis il 'dôif 's\ts~êôdrc' l'èxé~utio'n 
qtîâWt·trrJm'pri's6fa'h.crnënt·,::qüi estJeseul ôbjêt ·en cdntestalio'n: dëvarît le juge 
d'âpp~t ; .. . . . . ' · 

' .. 
. Aur. 25. 

7°:La'•1f~e11t€'rl~~tiüff pas dans le' ·~ohime\lce fc '<léliitriur 'ne' peut',: par ûri' acre 
. d~ _ sa ':tù,ii'té',, ddh'ne,· Je: idfr~éîêr~ ·ile' lachose jûgée âu · jûgéhienr qui prononce 1a 

/ ' ' . • } ,; . '. • ' ' ' . ~ . ' ' ' . . ' ' ' : ' ' . ' •' ' 1 : ' ' , • ' . . . ' . ' ·. ' • . ' . ' _- . . ' . ' ' ' ' ' -~ contràin'tc par'corps. L'acqiriéséement , lorsqu'il' ne concourt pas avec l'expirauou 
du _délai fatal, est donc sans effet. Telle est la disposition de l'art. 23 'dü projet • 
- cgtte :Msj,ositÎôtt est eô'nforihe ·à la jùri~prudencè. Cependant 'llexlste des déci 
sibtis \~iikcns êontrâirC;··êt, comme là quésiton est controversée; ,il importe qu'elle 
sôi(déêidée' par la loi. . 

AilT. 24. 

8° L'art. 24 du projet interdit la condamnation par corps contre le mari cm 
fa femme du créancier, contre ses ascendants et descendants, oncles ou tantes, 
g~à;~di~o1ides .o~; gr'àndes~fo,îiés, neveùx ei rùèées~' pêfits.:.ncveûx1 dt ~èÙ tes-nièces, 
d(cOWi~e is<ls àÜiês' ail trtên\e ·a~gi:ê. è'ei~e· di'sposilfoh è'st confôth1ê1 à' l'hrt. t 9 de fa 
.. '. .. , ~ ,_, ic-: (: (i •••.. , , , ... , , . ·, "i .- • ; _ • .;, •• : .••• • .. . ~ .••• . •.• · , _ , . • 

loi Irancalsé ile 'f832 êtà l'art. tO dé liî loi du· ·15-16 décembre f 848. n On a voulu 
;) qu~_11:ù)_i~ qui est 'i·ê1)t.itéè. sainle_p1i~~i l~s homrn'cs, Ile pût être Invoquée pour 
». un' Ûsage impîé.' ;, (Parolés de· M ;' PôrfoÜs, g~i•dê, des sceaux; dans les motifs du 
prôj~t éfot829). Le p1·Ôjèt'étJnd c~ttc,dispOsiLio'n aux alliances survenues après k 
•. ' ·.i ' .' ·. . ,· . ' ' ' ' , 

Juge~cnL 

. ÂRT: :2;:L ET 26:~ . 

· . I. 9~ L'art .. in contient l'énumératlon des personnes exemptées de fa contrainte 
' ;'• ' ' •, 

pai; çorps, , . ,, . . . 
'(juàni aux [emmes et aux'fitles l'art. ~066 n'autorise l'application de la corr- 

t~àinte par corps qu'en cas, d~ stellionat ; elles y sont en outre soumises en matière 
commerciale (loi de germinal, litre Il, art. 2 et 5) et Iorsqu'ellès sont poursuivies 
en vertu.de Ia loi de septembre 1807. La loi de 18521 art, 18, les a exemptées 
dans ce dernier cas, mais, elle n~ leur a pas accordé celle faveur en matière 
fiscale. La loi de Genève ne permet de, prononcer la contrainte par corps contre 
elles qu'en cas de fraude et de violence et pou!' Iaît de leur commerce, lorsqu'elles 
sont marchandes publiques. Le proiet soumet les femmes à l'exécution par corps 
po.ui• faits de c~_mmcrce, lorsqu'elles sont légalement réputées marchandes publi 
ques conformément aux art. 4 et D duCodede' commerce, en cas de stellionat, 

. : .• '. ' . . ' . ·'•.' . .· .. ,:. "'(_ : . ·1._. 
et lorsqu'elles sont étrangères. Quant à ce dernier cas, il 'parait que le' privilège 
du sexe ne doit pas êt,;e accordé à des aventurières qui viennent assez fréquent- 
.rnent en Belgique pour y faire des dupes. ' 
ù. Le projet prononce l'exemption générale dès 'mineurs) saur pour dette corn 

merciale, lorsqu'ils sont légalement réputés majeurs pour fait de leur commerce 
(arL 2,<lu Code de commerce). Celle .d_ispo~ition ne s'écarte que sur On seul point 
de )a, )égisialion fraoçaise (~rt. 2,0?'4 ?ù. Code eivil.-Loi de germinal, titre Il, 
art. 2.-Loi de ·1832, art. 2y. Elle étendl'èxcmpûon aux mineurs étrangers, A cet 
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éw1rd ~ elle est d'accord avec la ,foi; de Genève, art. 690. Il n'y a presque pas 
d'exempté de eondamnations par .eorps contre dés mineurs. de cette catégorie. 
']lt Le pflvilégc-des·sepluagë;iair~s (art; .2066 do Codi civil), ne s'étend I sous 

l'empire de: la loide gei'mihal~ an VI CL de.la loi du f O'septernbre !807, ni aux 
matières ·comri1crciales~ ni· aux obligations des étrangers. l)'aptès 'la foi française 
de i83~ (art. 4 et ~8), et la loi de Genève (art. 692), l'exemption des septuagé 
naires est la règle générale, applicable à tous les cas, excepté le stellionat. La 
disposition du projet est conçue dans le même sens. Elle excepte également le 
steltionàtalre dont l'action · participe de .la nature dü délit. Au surplus, . l'âge fait 
cesser l'effet de la condamnation par corps prononcée avant que le.débiteur ait 
commencé sa septantième année. Telle est la disposition de l'art. 2tl du projet. 
'La eontrainte .par corps est toute personnelle au-débiteur, elle ne passe pas i1 

ses héritiers. Le. projet sanctionne'. ce principe . .La foi de Genève (art. 554), et la 
Joi française de f852 (art, 2), contiennent des dispositions semblables. 

A'nT. 27. 

L'humanité ne permet pas que la loi autorise à la fois l'èmprisonnerncnt du 
mari et celui de la femme. La loi de ·J852 (art. 2J ), a, pour la première fois, 
interdit l'arrestation simultanée des deux époux. ~< La loi, est-il dit, dans le rap 
>> port de 183{ ~ ne doit point permettre que la famille soit· privée à Ia fois de s90 
" chef et de celle qui partage avec lui le gouvernement domestique; 'ellene peut 
>> point vouloir que dès enfants uuxquels la -inort n'a point ravi Ieurs parents 
>) deviennent orphelins par maudemcnt de justice. » Bien ·que les considérations 
d'humanité s'appliquent aux 'cas où les deux époux sont contraignables par corps 
pour plusieurs dettes, aussi bien qu'à celui où ils le sont pour la même dette, la 
loi de ! 832 a cependant limité la défense au dernier cas. Ainsi du moment qu'il 
s'agit de plusieurs créances, peu Importe si elles appartiennent· il un seul ou à 
plusieurs créanciers; l'arrestation simultanée des deux époux est permise. Le pro 
jet ne l'autorise que quand la contrainte a.été prononcée au profit de créanciers 
différents et par des jugements différents. Exempter dans ce cas l'un des époux de 
la contrainte, ce serait assurer au créancier qui aurait exécuté le premier la con 
damnation par corps qu'il a obtenue, un avantage sur les autres, et priver ceux 
ci d'un moyen d'exécution légal, par la seule raison qu'ils ont été devancés par 
un créancier plus diligent. 

AnT. 28. 

L'art. 28 contient la sanction pénale de l'ait. 788 du Code de procédure civile. 
C'est la disposition de l'art. 22 de la loi de 1852. 

AnT. 29. 

li n'existe pas dans toul~s les prisons une séparation complète entre les indi 
vidus emprisonnés pour dettes et ceux qui sont détenus pour crimes et délits. La 
disposition de l'art. 29 tend à établir partout cette séparation. - 

Le même article permet aux détenus pour dettes de soutenir leur famille, ou 
de s'acquitter au moyen du travail auquel ils pourraient se livrer en prison. 
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Ces deux dispositions sont tirées de la loi. de Gl'.!Jlèv<\ art 706. 
Nous y avons ojouté une troisièmedlsposition qni interdit aux prisonniers totne 

rlr1)eilse de luxe .. L'emprisonnement ne serait plus un moyen COQrcitif; si -les 
détenus pouvaient vivre-dans le luxe et l'abondance. OiÎ ne saurait d7ailleurs leur 
permeurc dé dissiper en prison lès ressources qu'ils devraient employer ail paye 
ment de leur dettes. 

, , 

AnT. 50. 
La somme que le créancier <loit consigner à titre d'alimènts est· auJohrd11Hfü de 

50 Irnnes par 'mois, (Loi du 22 mars 18;")6,) Le projet fixe les aliménts li là même 
somme pour èlwque période de trente jm.,rs; _ 

La consignation de cette somme devra se faire à 'l'avenir pour la même -période. 
C'est une innovation introduite dans la léglslatton.des Pays •. Baspan l'art.: a92 du 
Code de procédure, et adoptée par la loi française de ·1852. Elle.uendà rendre 
égale, pour tous les jours de l'année, la somme destinée à pourvoir aux besoins 
quotidiens du débiteur et à éviter les difficultés nées de l'inégalité du nombre de 
jours dont se composent les divers mois (1). 

AnT. 51, 52 et 55.'_ 
1. La disposition de l'art. 51 est conforme-à celle, decl'art. 50 de .la. loi 

de 1852-. Elle a, pour hui de faciliter l'élargissement faute de cousignation.d'ali 
ments, en simplifiant les formes de la demande, .et en diminuant lès frais aux 
quels elle donne lieu. -En matière commerciale le débiteur élargi faute de con 
signation d'aliments ne peut plus être incarcéré pour la. même dette; Telle est la 
ûisposition de la loi de germinal, lit. Ill, art. 18-5°, disposition qui, d'après h~ 
jurisprudence, est encoreen vigueur aujourd'hui. Il en est autrement cri matière 
civile. L'art. 804 du Code de procédure civile permet de foire ·emprisonner de 
nouveau fr débiteur à condition que le créancier paye les frais occasionnés pilr 
l'élargissement et qu'il consigne d'avance six mois d'aliments. - L'art. 52 du 
projet adopte, pour tous les cos de contrninte , là dispositionde la loi de germinal. 
JI ne peut être permis au créancier de disposer indéfiniment de la personne dl! 
débiteur .eomme il l'entend, de l'arrêter et de le· relâcher· alternativement aussi 
longtemps qu'il lui plaît, de tenir toujours l'épée de Damoclès suspendue sur sa 
tète et d'anéantir quand bon lui semble, les moyens d'existence que le.débiteur a 
pu se créer clans l'intervalle d'une arrestation à l'autre. 

li. Les dépens n'emportent pas la contrainte par corps aux lermes de l'art. 2063 
du Code civil. Cependant d'après l'art. 800 du Code: de procédure, 1.~ débiteur 
pour ètre élargi doit payer, outre le principal, les (?·ais liquidés, etc. Il. arrivait 
souvent que, dans celle rubrique de frais liquidés, les créanciers comprenaient 
des frais étrangers à l'emprisonnement. Pour mettre fin ù cet abus la loi française 
de ·J 852, art. 52, a spécifié les frais nu payement desquels l'élargissement est 
snhordonné. Nous avons adopté celle disposition qui forme l'art. 55 du projet. 

(1) J1m:J.1X, sur l'art. 28 de la loi de 18~2J note 2. 



( 2!.I ) 

ART. 54. 

La· loide gt'rrt'liiiill; lit. Ill, art. fS--5°, porte é1i1c te· débiteur pourrit ol>lcnfr 
son élurgissement 1lar le payement' d11 tiers de la dette et une cauiion pour le sur 
plus. Mois', ·d;àprès la jurisprudence, celle dispësition, qui n'a pas été rèproduue 
par le,Codè dë proeédure , n'est apj>liquéc qu'aux dettes commerciales. L'art. 54 
<lu projet contient une disposition semblable pour toutes matières; Elle est co·n 
forfüe àcélle lies art. 7 ct8, de la loF deGenève. La loi de f852, art. 24, a égale 
mënr "adrrfis le 'principe, mais pdr suite d'un amendement proposé à la Chambre 
des dépurés, parian membre négociant, ~L Gouin, elle excepte les débiteurs incat .. 
céréspour dettes commerciales, c'est-à-dire, ceux qui seuls jusque-là avaient joui 
du bénéfice de fa loi de germinal. Il a été fort bien démontré par l\L Portalis dans 
le rapport qu'il a fait à la Chambre des pairs en 1852~ que celle exception est con 
traire à l'intérêt bien entendu du commerce. Cependant il faut convenir que la, loi 
de germinal offre cet ineonvénient, qu'un moyen d'un payement partiel et d'une 
caution pourle surplus, le débiteur peut obtenir forcément un délai pour les deux 
tiers dé -la dette et éluder ainsi ·1a disposltion de la 16i d'après laquelle -ee n'est 
qu'en 'venü d'un jugement quele .ctéaîiéii·r peut être tenu· de surseoir à I'exéeu .• 
lion. Pour prévenir cet abus, la loi de Genève ne permetau débiteur d'user de ·la 
faculté donlüs'agit qu'après une déléntion de six mois. On a pensé qu'il n'est pas 
v1·aiseitibl~blè' -que le débilctfr achètè un délai au prix de six mois d'emprlsonne 
ment. Tout en reproduisantl» disposition de la loi de Genève, le ·prôj~t rédult le 
terme 'de:'J'etll1>risonnemcnt à .trois mois. Quand aux deux. demîerspëragràphes 
de rai:L 34\ ils sont conformes à 1~ loi de Gl'nèvc et à Ja loi fr:rn.çaise (arL 2~-26.) 

ART. 5!> ET 56. 

Les art. 5?> ,<il 56 du projet sont relatifs à la durée -0e l'emprisonnement. Ce 
poin L · présente des d ifûcultés sérieuses. 

La contrainte par corps est la conséquence de la présom ptièn · de solvabilité et 
de la mauvaise foi qui milite. contre Je débiteur; il faut qu'elle ,cesse en même 
temps que la cause qui l'a provoquée. Or, s'il est vrai que I'emprisonnement soit 
un moyen cfflcace de vaincre l'obstination du débiteur et d'éprouversa solvabi ••• 
lité, il estraisonriable de croireque le débiteur qui ne p.àye pas après avoir subi 
les rigueurs :de la prison pendant un temps donné, est sans ressources el hors d'état 
de s'acquitter. • L'épreuve de solvabilité doit donc avoir. un terme. Au delà de ce 
terme, l'emprisonnement n'est pins un moyen de recouvrer la créance, mais une 
peine el un ucte de vengeance. 

· La loi dé gernrinal (fü. 111, art. f.8, 6°) a limité la durée de I'emprisonnement 
ù clnq ans; après l'expiration de ce terme, elle accorde de plein droit la liberté au 
débiteur. La jurisprudenceapplique encore aujourd'hui ceuedisposinon en matière 
commerciale. 

Le Code de procédure et la loi du JO septembre f 807 ne contiennent aucune 
dlsposition sur la durée de J'emprisounement, et <le ce silence, on a conclu que 
les débiteurs civils et étrangers peuvent être détenus indéfiniment. Cependant, cc 
;S,)'S1èJ1H' de l'emprisonnement illirnlté aété l'~jl1té var toutes les législutions. D'après 

8 



( 50) 

Ja loLdc Gèilêve, art. 7-19, Ir. débiteur peur obtenir son élargissement par le laps 
de tênips de trois années consécutlves d'cltÎprisonncmént. Mais, l'élargissement est 
facQl_tatif, le juge- -peut . le , refuser, si le eréaneier i prouve· que J~ débilellr est 
Indigne.de cette faveur, qu'il, ne s'en :prévaµl que comme.d'un meyen de· se libérer 
de sa dette et, qu'il -y.a lieu de lui eupposerdes ressources qu'il cache ~t dls_siqiulc •. Si, 
après son élargissëment, il .devient notoirement solvable, la loi,art. 7,5,-pl'.rmt~t 
dc.J?emprhionner-.de,nQilveau en vertu, d'un second jugement. La .règle est donc 
que l'emprlsonnement ne .dure que trois ans ; 1111c détention plus longue forme 
I'exeeption .. Mèrne.une détention de trois ans est fortrareàGenève, depuis 1814 
jusqu'en 18~6, ainsi, pendant une p~ri:o~e de 25 ans, la durée.la .plus longue d1~ 
['emprlsonnement a été de vingt-sept à. trente mois. En 1837,. c'est-~-_dire; dix 
huÙ ans après la IilÎsc en vigueur de la loi de f 8{9, Il sembla il que le premier 
exemple d'une demande d'élargissement en vertu de l'art. 7!9 devait se pré 
senter C). 
La foi pnussienne contient une disposition semblable à celle de ta loi de Genève 

avec cette différence que le terme de l'emprisonnement.est beaucoup plus court(2) . 
Lprsqpe]'em)1ri!!0Qncmr,l)t a .duré pendant une · aqpée-c~!ièr~, le: débiteur peut 
. de1n:,indcr $a mise en liberté, e.t Je tribunall'ordonne, à moins que-Je .eréaneier ne 
prouve, .soit .qu'il y 1~.proh!lbili.té qu'une détention plus longue lui procurera ·tc 
payQrneot: d~ sa créance, soit que- le .débiteur.a été lui-même la cause de son Insol 
vahililé. parsa prodigalité, par Ie jeu, parsa viedissolue ou sa conduite immorale. 
LaJQiA1e ~);L.pas; comme celle de Genève, que le.débiteur élargi _peut .être'cmpn 
sonné-de 1uoüveaµ: .s'il .devicnt solvable . La disposition que nous-venons de ci Ler 
nc:faµplique pas aux débiteurs.emprisonnés, pour dettes de change, A.utrcfois, les 
débiteurs de cette classe ne pouvaient obtenir leur élargissement que par suite de 
la cession des biens; tuais une Joî du i 2 mai ·t 859 a fixé le terme <le leur déten 
tion à cinq ans. 

EnFranee, ,là loi du f7 avril i-852, art.-~, 7 et -17, a déterminé la durée de 
l'emprisonnement. selon le montant et la nature de la dette et-selon-la· qualité du 
débiteur. S'il :s'agit d'une dcue eommerclule, l'emprisonnement cesse après un , 
deux, : trois; quatre ou cinq ans 1 selon que la: .condamnation prineipnlc est au 
dessous de :500,: .. f._OOO, 5,000; 6,000 francs, ou qu'elle s'élève idS,000 francs ou 
au-dëssus. Ces termes sontdoublésà l'égard desétrangers. La loi du i3-t6 dé 
cembre f 8,f8: a réduit l'emprisonnement en matière cornrnèrcinle à trois mois, 
pour toute 'dette inférieure à aOO francs .. Cet emprisonnement est' augmenté de 
trois· m'ois pour .ehaque somme en sus.qui ne .dépasse pas ~00 francs. La durée 
de fa· contrninte ne peut -excéder trois ans.: pour des sommes .de .. 6;000 francs et 
au-dessus. S'H· s'agit d'une dette civile, la loi de f 832 laisse ,IU juge la faculté <le 
fixer -la durée -dé l'emprisonnement, selon les circcnstnnces,' dans .les limites d'un 
à .dix.ans , le minimum est de deux ans à l'égard des étrangers. Celle disposition 
nia pas érémodiûée 'pur la iloi de1848 .... 

~~e Code de procédure des Pays-Bas 1 nrt. ot9, porte que nul. ne peut être 

. (1) lliiLLoT, Co,tintÙ1làire, p. 632, ella slatislique; ibid., ·p. 6'7; 
(•) Code de procédure, 1•0 partie, titre' XXIV,§§ H& et H-7. 
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<léthmF,pnnilànt··pfos «le 'crnqia11$ ·pôûr ·la ;mêmédeltc, ·Ceia est- conforme aux- dis 
posltlons 'tle 1lâ loi' de ·gc•,imiïîtlét:l rfo'Jw loi ·,,rdssic11fühic.·i 859, 

L'êxtrè'rrie îWdurJE&<fo'itJN.lé~islat'eiii··· f rü'iù;als êrltei;s le. dëbileifr 'êonùncfolâl a 
]'inco'fivérii'erff'dë îtd'pl0âèt~'iblir 'l'irffef iir,~vcntif <lW1it 6o'ntrainfo: ptir êdrps 'qirl, en 
m~'tièrei'tlê1·êofürfM~ëc\ rèsi 'â'füllè'tirs rêgârd~<l';J&'ifüH(;:'üt1c· coùèli'tiûn'.ffu' crédit. 
D'un àutrè1côté,:fa,dilTetënë"è'qûe l'a; l6i frail~5i~ê éWHlit Ùitrd le ;dé'bitêur èfrvil et 
le détiitetiFêoîrirriêrtfüÙ; ·quânt·à la 'dûrêê dela côhlrainte,··n'êst pas sliffisamtnént 
justifiée. Elle n'a été adoptée par aucune autre législation. 
'': Ln ·grà<lâti6if 1irtti:~IIuïtct,Jd~s' i'a"°îégï~i'Ml~ii WJî1çaisti, ·par· tâ )oi at?1832, repose 
;•: :.·{•;; ,q \t', __ ,)_'>l __ ,•, ;:•;i ·,., ?:;•,: ;.,,',[ '>j' )' l·j,'.l,~,~·r.3,-,:~,. '.,.: .. .,,,•~1 .,,~l .'•• ~ •-. _ , süyün prîhéi

1
pé'très-vra). _Lë _moyé_n c~e~éi,(if't'enda'1ïtà'obligçr lé débifcür' ù se 

lle1icilii!îefÏiè''sâ.'fùrthtl~.,,rM1}i j✓ayêr. ses 'd~Üe.s', cl6it êu\~ pro'pôrtiÔryi1é' à l'Întërèt 
cill~' le tléhffo'tt,· peut'~'voir'iféa~Hû, 'fi ,Îiss_im't1'ier s~'s: i'('.~sbiiiiJbs·; ;plüs ''cet in'it\,:èt 
~it ~raÎl'd~;piûslè moyen éo~rJ,ùfd\:iit êfr~'~évêrè.·; Il' 'tà'at qJe i~ 111iù que liti 'câù-sc 
i'elllpHsofrnênic'nt •l't;ttlp'Ôrtè sNflês'u'vanta'gès 1q·ue 'peut; 'IÛi proêûrér-là 'possession 
dé;fa sôh1ri1é qu'il' ddit. EfcdnHnê1fo. s~vé'iiHë:d,i'I;Cltij1'risonnêinêiiChé p;cut être 
graduée C(UC pa(sa <ltfréê'~ !o'll ddit affn1dtlrc; Jii,:~rin'clp'è que 'plus: le dénitcur est. 
ihië1'Hs'érà n'i;;j)a's 's'ridqÎlittM;, 'ph{tlàldffréc'd'êffâ·d'èWàiliôn;'dôitiêlre Ibngil'e. Mais 
le' fégisJatduf fr~Îlçiis a fü1fi1io!ùhfiÜ{d'iîi1f' p;rlh\ lF •iù~t: càus,t~dr i;<lrnp~isônUc 
mé'nt~· ct'U'aiifrc part/fiihv'ânfog:es':itfathës'à' hi; p16ssessibn d'ifüè:•~onù1iJ dôrinéli, 
sont les :,rnêlriës 1fo:u'r tous lès: débltëûrs::· Or/ c'est là :évideïrt1üê1it' Une 'double 
errëur . '' · · !,,··· ,,! ·,: ,.• 

'Uei'npr1sHnfrcHibiP .ù'tt'éiilt. 1'ci 'iféhitcfrr 'ifo'n's SO'n; honneur, dans 'ses aO'èClio'fü;, 
~Hins; s8t'l' hft'~'iiêt' 1\ëc11tii~l11c~1 \tiù1s 'les· h~sôiris nés 'd·ûne· vie· cOrlliricicle et aisée. La 
ifdhdëo?dtÎ Îhtll ih'1ùgh1,iM il~Ùilcùî-' pili· l'e:iécû'dôn jpàr Jdi·ps dépend (loWc <le sa 
1i'dJhlbn,· 'Üe Jcis 1qlrn1itJs' fü~fafos; de sès' li/hi 'd'c; r,;rnillè, de· la' valeur (lllC peut 
avoir polir' tü'i r~ Lc11:i'ps'1qüjii J)Cl'd pai: 'suÜ(~ de sa détedti'oti,: et du genre ·ue· vie 
qu'il mcnail éltibt Jib'rc. sJJs lotis ces ,:a'pj1ôrts il y à· une <lilîér'çricc' irumeiise '~htrc 
divers déhiletiVs: Jmprisoririés pÔtfr' dt~Ù~s. ü'ùn autre côté', lù -'va!Ùur ~k l'.Ù'gc'n·l 
n'est 1i:1s 1t1 r1iélùe j:io1.fr tous· les cili~iiëu,:s. une· souime de to·,ôoo· rrancs, 'rrni· cxeui 
pk~ est uüe "forttlne pot'.i'i· \i'n pc;Lit artlsàn , târt<lis qu'elle .estIor! peu 1<l'e chose 
polir rhorWMê habitué 'à \ù,,;c dans l'diiûlencb et à disposer 'de grands capitaux. 

Si,, d'~1;i;~s de,ariii,ié,rêt q~e peut av.oir.~l~aque:déLenu Ùfe~ouyre~·.sa_IÙ>eFlé et, 
pa,· sui,L~, ~'ctliè~èité ~{l~,·c~nlr~\!lt,e,par .corps yarie à))nlini s~Jôp là; position 
p~irticÙHèi·~ µc yl1.:,1qu,e _ii141yi4 ~,'il ,n'.~.s~ p~~ l~giq~ie. cl,c placer tous les débiteurs 

•,,, ·, !,. tl•· • · /••· • ' '· ,,: · '' · • ·' •· ',., • ••.;. · ', . ', {.i 

au même. niveau et de .détenniner invariablement la durée de l'emprisonnement 
; :·: : ! _,.,_ . : j : :_ ; ·. . - . '. , . ~ ; ' '. ) , ·, • . .. • ' ! . . . ,'. • : . . . ' . ' ~ ' ' ' 

scion Il\ h~qtcu~· de la ~.Ql~Ul~ duc,}~IlS te~ir ~ucun compte d'es, circonstances. 
Nous 'ne po,u,v~ns donc pas: ,aJJij,l'~ll,ygr. Je. système adoplé par le, législateur' français 
de' 1832 .P~)ur)cs dettes con~Hiérc,iulës., ' ' ' ' . . . 

• •• ;.' ,· -; .· . ;,·· . ; ·• " '1 

Le. syst<'!mt\dfs légi,slaHor,.s,q~i fiJ~nt la durée de l,'c1r1prison11cment à cinq ans . '- . -· . . -. 
po~r tous lcs,(J\~bite1us,.sm1s rnème, tenir .C9\ll{l.L,c. de I'[mportanee de la dette, est 
encore .plus :vicic~i:~1 qµc celui.de la [ol de .18;>2. 
li paraît beaucoup plus rationnel: de fixer i.111 .maxirnurn et. un minimum et de 

laisser au [ugcla · faculté de déterminer dans ces limites, la durée. de la contrainte 
pur corps. Tel.estle système de la loi de !852 quant aux detlesclviles. 

Mais ce système présente encore un inconvénient très-grave , en 'cc que c'est 
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ordinairement sans connaissance de cause.que Je j!~geifixe d:avahpe et iri:évoc~blP 
mcnt la durée de l'emprisonnement. So,1vent le débiteur co.ns~rvc~ au moment du 
jugen.ent , l'espoir de se_ relever et d'échnpper' à ·,a contrai_nle.,1~ar corps par le 
payement de 1~ dette. Et cet espoir se réalise dans la plupartdes cas, car cri Bel 
giquc le nombre des. condamnations par cq~ps .s'élèvepeut-être a~rnu~jlc1~1cnt à 
quelques milliers, tandis que de ·1851 à ·ISoO, c'est .•. à-dlrependant une période 
de vingt ans, la moyenne des emprisonnements n'a été que <le cent rt neuf 
par an. _ : , ,, , . _ , ; , , . , , . , 

Dans.presque tous les cas rlr, eondamnntion par corps, le débiteur a, au moment 
> • • ' • 1 1 , . , . , .' . . · . ~ , . , • 

dn jugement un imér èt quelconque à ne pa~_révéler les détails. et ,la véritable 
situa.tion ile ses affaires, à éviter un débat sur i'~~- ëircon,stances qui doivent g~idcr 
le juge dans la fixation d~ terme de l'emprisonrté!11i~rit. N·ous raisonnons ici dans 

; ,r ,. ' , . . . , . 

l'hypothèse que 1.~ [ugcment est rendu contradietoiremem, Mais_ le plus grand 
nombre desjugements qui ~Jonne,-il lieu à,l'cxéc1;,LÎQ~ 1)31' corps sont rendus par 
défaut, ct'd~ns c~~ cas, la jusüce' prononce presque t6~jo.urs ·sa~s c~11naître les bases 

. ' ' • ' • . ,;., i •• , • 

d'après lesquelles il eonvient de fixer ln durée de l'emprisonnement . 
. • . ,,, ·' ,, ' ' . ' . ···'· ; . ' . '·. . ' 

L'art .. 5~ <lu projet se rapproche du système de la loi prussienne, _Après une 
• ',., ' ' •, J •, • ·' • . •• ' '· 

année de détention le débiteur pourra obtenir son élargissement, .si le tribunal 
juge .q,u'il est' dé~(Jµrvu' d~; . to~t moyen tJ'aGqu.i,tter ~a .deue .. Comme mesure: pré 
ventive, la contrainte par çorps exercée pondànt un· an prodult lout l'effet n;ornl 
qu'on doit en attendre. Comme mesure d'exécution, la contrainte par corps pro 
longée au delà de cc renne est ordinairement inutile. On peut.admettre, _c,n thèse 
générale, qu'après une année de déicntio_,~ la .~1·ésompiion ·~c 'solv~bÙitJ qui a foil 

. , • ., . . • . . , ., , , l ' " ' . .,, , . ,, "· . 
emprisonner le débiteur, fait place à ln préso11_1ption fOntrairc. On voit en eflut, 
par la ·s1atisÜq1~e, que p~u de débiteurs resten! plus loiÎgtéA)i)s m prison: E1~ Bef- 

. , · · • ·. . l ., ·;. , ... - ..• 1_,1. ,, . . ,: . 

giquc, pendant la période de 1841 à 18r>O, sept à huit débiteurs sur cent seule- 
ment l sont. "'-'Slts en prison pendant plus d'un an. .. La loi ·pe1;l donc, sans danger, 
donner aux juges lu Iaeulré d'ordonner 'J'élargissenient du ~IcibiteÛr, surtout, si, 
outre la présomption résultant de la durée de rémprisonn,'êuicnt qu'il~{ déjà subi, 
il fournit la preuve de son insolvabilité comme l'exlgel'art, 5o du projet. Les juges 
prononcerout en connaissance 1.kçÙUSL'.~ ~i1r'1c' dél>a~ ';1~1qu'e1 lu demande. en élar- .. - ' . . .,, . ,' .... , ' ' '- ,, . -. . ., 

gisscmènt donnera lieu, roulera exclusivement sur la situation de fortune rL les 
ressources dû (lébitcur. Laposltiéndé ce dcrnlersera, en gJ,iél'al, mieux COlllHJC 

après un certain lt,-ps de temps c1i1'ciri moment in~i'11e'b"µ lejugculcht a é.té prononcé: 
elle p"è°ùt, cJ'i1illeurs, s'êtte°Ï11odifiér~ sph par'lti sùfvci1a11ée d'un héritage, 'soit pur 
l'i11tervëntio1{po_ss1l>le de parents btl ;il'amis, soÜ"iiu' êontlair~, par la' d,ï'sjiâi·ition 
1k ctiances 'qui dès l'abord SC préseutnicfit favorables. 'Si [es pia'gisti'ats estiment 
que l'élnr'gissemcnt pourraitenlever au:èrëahêier cfükchiihe~;-s 'pr6b;~1è's de; paye 
ment, si hl mauvaise foi du débiteur autoriseÏa 'p'i'éso111ptiJn cm'Hdissirm1le ses 
ressources, ils 1•tijéüéront· la demande. La jurfrlictioi:î iin·c•stiè du droit d'arrêter 
IPs effets de hi contrainte sera naturellementcelle qui u prononcé' cette mesure; il 
ne s'agit point ici de statuer sur un 'inetdèn't reltiiÜù · l'éxécutron ; 1~ fond mérnc 
de lu disposition est en question. Si donc le jugem~nt; est Qm1m1~ d'un friJ.111nal de 
commerce, cc sera au tribu nul Ile commerce que Je déj}ilcur- pourra s'adresser ,\ 
l'ex pi ration de. l'année. Mois comme il· peut .rn1iyer- que Ill contrainte sdi t ex écu l(•c 
duns un auln: m rrudissrmcnt 'll,J(' celui o~ elle u c\lé. pro,~oncée~ il 11!!_fa4t pas qu11 
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le débiteut soit forcé ·d'aller au loin chercher ~ses juges ·: le tribunal· eompétent; 
dans ce cas, sera celui du lieu de l'emprisennement. , .:. 

L'art. 22 autorise l'appel de tous jugement statuant sur la contrainte par 
corps. L'art. 5?S déroge à celle disposition. 

Avant l'expiration de l'année, le .débiteur ne pourra invoquer que le bénéfice, 
de l'article 54 ou avoir recours à la eesslon de biens ou à la faillite. Cela suffit 
pour les débiteurs de sommes importantes. Quant à ceux qui sont incarcérés pour 
de petites dettes, ils sont ordinairement élargis après une courte détention. 

La loi peut s'en rapporter à l'intérêt des créanciers qui ne font pas longtemps 
pour une dette minime, le sacrifice des frais d'alimentation du débiteur. .: ,. 

ART. 57. 

Il est de principe que la chose jugée ne peut être opposée· à des tiers ; mais 
en faveur de la liberté, l'art. 57 du projet admet ici une exception à ce prfocipe. 
D'ailleurs tous les créanciers ont pu prendre jugement contre le débiteÜr et lé 
recommander. Ceux qui ne l'ont pas fait et qui' par conséquent n·'ont pas été par- · 
ties dans l'instance en élargissement, sont privés, par leur propre faute, d'un 
moyen d'exécution auquel du reste ils ont attaché peu d'importance. 

Enfin l'art. 56 du projet fix.c le maximum de: l'emprisonnement à cinq ans. 
Après l'expiration de ce terme les débiteurs qui n'auront pu obtenir leur élargis 
sement pins lôt, recouvreront la liberté lie plein droit et, dans ce cas, ils ne pour 
ront plus être détenus ou arrêtés pour dettes antérieures. 

AuT. 58. 

L'art. 58 a pour 'but de faire cesser les difficultés qui se sont élevées quant 
à la marche qu'il convient de suivre lorsque la comparution personnelle des déte •. 
nus en justice est jugée nécessaire. 

AnT. 59. 

Enfin l'art. 59 du projet détermine IP.s garanties qnc la loi doit. oJTrir.ù l'étran 
ger arrêté provisoirement .. 

Sous l'empire de ln Joi du 10 septembre 1807 l'arrestation provisoire est con 
sidérée comme une mesure de police et elle doit s'exécuter sans plus· de forma 
lités que toutes les autres mesures que la police fait mettre à exécution. Lajuris 
prudence est en quelque sorte unanime à cet égard. Ainsi l'étranger arrêté en 
vertu 'd'une simple ordonnance du président, est privé des garanties dont la )pi 
a entouré l'exécution de la contra inte par corps en vertu d'un jugement. La: loi 
de 1832 assureà l'étranger toutes les gnranties auxquelles il a droit: l'art. 32_de 
celte loi rend applicables à l'arrestation provisoire les dispositions du Code.de pro. 
cédure sur l'emprisonnement, à l'exception de celle de l'art. 780 qui veut qu'il y 
ait un intervalle d'un jour entre la signiflentiou du commandement et l'arresta •. 
tion. L'art. 59 du projet contient la même disposition. Cet article applique de 
plus à t'arrcetatlon provisoireles.dispositions du projet relatif à l'exercice de 111. 

9 



conlraimc l)(tf' co,J,s ', qui ne sont pas incort1pa(ibles: avée le caraetêre ·provis•oire 
de celle arrestation. 

TITRE VI • . . 
J>B 'LA CONTllAlHT! Pi\R CORPS IU'f •ATlÈRE CRlllfll'fELI.E, C0RRBCTION1'ELLE F.T DK 

SIMPLE POUCE. 

. ÂRT. 40 ET 41.. · 

lfo cequi _êoncëtne la contrainte par' corps· en matière erirninelle,' eorreetiôn 
nelle et de· shhplc police, ainsi que la comrnutàtion des amendes en 'un' èmprl-. 
sonnernent. le proj<'l se borne à rendre exécutoires les dispositions du nouveau 
Code pénal. JI ne contient qu'une seule disposition nouvelle, celle de l'art. 4-f, qui 
rend les _a~t. 24, 27 et 28 applicables à la contrainte par corps en celle matière, 
à l'exception des condamnations aux frais prononcées au profit'dti'Îrésor' public. 
l:~s. dÙfi~ultés quf' rencontre, dans la plupart des cas, le recouvremerit des Irais 
a~ancé~ par le fisc justiflent celte exception. . . . . . . : . 

i 

TITRE VIL 

DISPOSITIONS Tll,\NSll'OlltES.' 

Sous lu rubrique : Dispositions transitoires, Je projet règle l'application de Ia 
Joi nouvelle aux faits antérieurs à sa mise en vigueur. 

S'il est vrai que les conventions sont régies par la loi qui était en vigueur à 
Jl~poquc•où ellesont été consenties, il faut cependant restreindre œ pfin~ipc aux 
oonséquenees directes des conventions, aux droits et ohligations qu] Jeur sont 
inhérents. Les suites accidentelles des conventions qui ne sont.pas lu .conséquenee 
de la volonté des parties, tombent exclusivement dans le domaine tfo la loi , elle 
peut y apporter Ioules les modifications que le législateur juge utiles. C1·s suites ne 
dépendent _ni des clauses du contrat, ni de la loi en vigueur au moment où il a 
été èoùelu 1 'mais de la loi de l'époque et. du lieu de· l'exécution. Or, les mesures 
d'exécution, au nombre desquelles se trouve la contrainte par corps, sont <le la 
estégorie' des .suites accidentelles des conventions, et par conséquent elles -sont 
régies par la loi de l'époque etdu lieu où l'exécution est poursuivit'. Cela estvrai, 
sri'rtounorsquc cette 'loi est plus favorable au 'débiteur que la loi antérieure. 
Vexeiic\ce de la contrainte par corps étant, d'après cela, toujoues subordonné aux 
dispositions de' la 'nouvelle loi, le créancier n'a jamais un droit acquis à cette voie 
d'exécution~- 
.. '. l~Tésulte de là. que les engagements contractés sous la loi actuelle ne pourront 
JYlliff donner .lieu à une condamnation parcorps sous: l'empire de la loinouvelle, 
si ceue Joi: -n'y Mtache p:ls égalementla contrainte .par, corps. C'est là un- point de 
doetrinenon eomesté. 
• 1, Mats': Ie passage de la législation uctuelle ,à lu législation nouvelle donnera 
liei,ià ues-quesüeus plus sérieuses, qu'il importe de :décid1·r par une disposition 



t N,•,97-, 1 
législi•~ir,efl1o~•t::fatro ·Pit1tlcipcf IQs $,1cfons.1déb~tcurs. anx ~bienf;fils .cle la h:ü,u.ou 
ve,llJj;,Ct-P9ur:cmpê,ebe1\queJtls nombreuses .coruestatlons f~Ull se ,$PQ~ élevées it ce 
sujet ~I); France ne li~ .reprodulsent dans notre pays.: , . ,,: , · 

' 1 

8i ; dans Ile cas .. dont , nous· venons de plirfor, · une condamnatiom p(lr corps est 
intervenue avMlt lamise èn .vlguëur'de-la toinouvelle nlc.débüeés: pourra-t-il 
être empnsonné sous l'empi,rë·de,cet.te lni? -. · · - -'- .-, ' - 

Si le jugement n été exécuté sous la loi ahcienne., fatidra+il -rnaintenir l'orres •. 
tation sous la loi nouvelle? 

Le débiteur incarcéré sous la loi ançicnne.pourra-t-H invoquer les dispositions 
du titre V de la loi nouvelle, qui apporte des modifloations 'très-importantes à 
l'e~ercfoé' dc''.'1~ Hm'ttairitc pttkcbrrls'?';:: '.!' . · . i . . ' ' . · 

Par exemple, lorsque d'après la loi :.1ncici11W~: ln' iJiJ~éc de) Ttfri'ip'rî'i;'ôhhc!llént 
est indéfinie, deviendra-t-elle tcmpnralre P Les débiteurs qui ont atteint l'âge dt• 
septante ans, seront-ils mis en lih1lrt<i, nlo'rs même que la loi ancienne ne les 
exemptai~ ,pa_s qe ~~ contr~intc p~r corps? Les j t1g(•1~e1,1ts. rendus sou~ .la Joi ancienne 
s~~.~~.ih/ :~}:~ë.~~)'!'ài,,;_e1~'.~/?ii'1(1;\â ;c?ni~?Î~Lè par ,c,~rps ·~· 'al~rs 11iêrr~('. ~,Î;iis_oni été 
rendus en. dernier ressort? .ete .. etc. 

' : : 1 , ,:, , : ; • ; : i_ t~-~ _ {:; , ; ( \; • .' < _; ;_ i ' ' f ; , l ; • : f· - '. : ; _ ! 1 •,_, , : •. , • ' : • '. .• • • J : , •• i - i •1 / ._; ,: • • T 

l,c I,égi~~ate~r pc~,l trar1cher toutes ecs q i,resUons en fi~vcur ,, u, ,d.é,hileor ;, car il 
a Je di·oit,dt) sotinl~Ltre àÏ'~rl1pire dtis' dis1'1osition's nouvelles, non'~~~4,c:m~n,t;l;l COD· 

, . . . "- . ~ ' ' ' ' . , ' trainte prononcée antérieurement, mais encore la contrainte déjà exécutée. Il peut 
Je faire sans injustice. car il "n'y a. vas _qef droit acquis en cette matlèrer.et l'on 
peut dire (JUC la contrainte par COJï)~i étànt'ime exécution successive ou continue, 
elle n'est.cçnsommée, elle nùtombe.en réalité dans Je domaine de 'laloi uneienne 
q ue pour. ce qui' concerne reili prison nümon l subi sowd':enrpiiie de, 'ceue loi, .que 
ln détention postérieure constitue .un acte d'exécution fait sous l'empire de la loi 
nouvelle, et auquel il est équitable ~1av1➔J~qv.er c~tti:_ loi. La chose jugée ne lie pas 
le législateur. 

, L'art. 42 de la loi française de ·18:5'2 ordonne la mise en liberté des septuagé- · 
nalres condamnés autérieurement, alors même qu'ils ,avaient déjà commencé leur 
so[xi1tîte .~r.)1xi~11\~, pl)O~~é'a 'rcyoque <le la copdarrim.ùion 'par ~01:f)S. 'i;arl.' 19 de 

· - ' ·_ 'l'. '.'1• ··· ,'• • -·. ' · i' ., , , •,! ,, , · . · i ,, •· '• · 1 : 

lu 'même l?i.?fd~r~~~ '.4 mise en, liber.té _des Aé_tênus déjà, iriqrircér~s>}orsq~~·ils sont 
\ ,. l. 1·: , •- - .-,__ ·· ,. , , , , .· , · . r • _,_ .. · ,,,_ ..• • ,, t,., ., .. 
parents ou ;i_lliés du créauoirr au degré déterminé par cet article. 1/:.,r·t. 1,1. rle ln loi 
f , -: - ' :- ; ; _ - ; ; : J,i t t : • 7 . ; ! . ~- ~ ' : : ' , r _; i .. : . _1 1 • • , ' : _ • ; ; • • : •. : : _ , • • ; • , 1 
frapçaise él ~ )a-.1 ~ d~\~em bre J 848 étend les rt-strictions qu'elleapporte à l'cxe1:- 

.' ' . ' . ' J . • • . )_. J ( .. , ; ; 1 • . • ' / • ' ; ' • ' : • ·' \. ' : ' • ' ' : '.' • : ; . ; , ·-~... j. ' ' ~ : ' ••. J 

cice de ·1o _co,i:itrainte. par c,011)s, nrérne au cas où il y a condamnation antérieure. 
' ,' ! .· : • _ ,i' 1 t l rJ ,1,, , , • \ 1, ' : ; ; ; , ! .\ - : · 1: • i '. \ 'J , 1, • . ' i • ~ . . , :) : , : , .' ' ',. '} . i_ l' 1 

Ainsi, \ejé~J~su•: i~carcér~ ~•i;a.~~-faloi_ noùvdfc. ,Jl~i~~' en v~i·'t~ d~ Pai·,t]; !ntér- 
, · ,i ,_ · 1 · · j. , •, , , J ! \: · : 1 ' \ .• ~ .: 1 ; •_ _ , 1 , _1 l • . : , . ! _· , . " . , · , ( : , 1; / :·. ! , , : t :'.' _, < . :' , ._} 

jeter appel du jugement de condamnation dans les trois jours de son àrresrauon, 
alors n.êrne que le jugement était passé en force de chose jugée sous la loi ancienne, 
et quoique 'sous l?.t!JJlfljr.o,de ceue loi, un premier appel ait été déclaré non-rece 
vable (Oallo~ ,)lppe~~?fr~~ au mot Contrainte par corps, n" 9o). 

Et si l'executiÔri par èorps était supprimée entièrement, celte disposition proli 
ternit même à ceux qui auraient été emprisonnés antérieurement. En matière de 
contruintc pnr corps comme en matière criminelle, il est juste que les personnes 
<JUi étaient placées dans une position· moins favorable par la loi ancienne, parti 
ciprnt au bénéflce de la loi nouvelle. La liberté d'un débiteur· comme les peines 
en matière criminelle, appartiennent tî l'ordre public, et les dispositions bienlai 
sautes du législateur doivent être exécutées de la manière )a plus large. 



-- : tes art., 41, 45 ei4,:l.~du ;>'rojêt''appliqùent dê lâ<maniêre'°=la iptus•êtëndoè ;Jês 
tli$~osj1:iôrÎS favôràblès dë-fa :for ttdûvêllê' 'àùt. débitèhts· C<In'ddffl)lés et'.ïrné'tl1èifocafi 
cêrésantérieÛ'rem~ht.·cepéndâtittporiftiëpai:ehtèvê~ trüp'hrusqüêrrlëdtltï• er~~tt~ 
cier un ·moyend'exécÙtiÔn·sur lequel :il :a èômpté; .le projët;né ·perrilèt l'élargisse 
ment.du dçbiteurfqu~1in. mbis après ln :publièiltiôlf.de· la· lei.nouvelle, • · ! i : 

L'art. 42 étant conçu en termes généraux, s'applique en toute matièrè, et pàn 
conséquent aussi en matière criminelle. i • : ·• 1 , •; · 

. . . _ ·, ·. · : . . · · . : . . ,\~ j · : . · . :, .:. , , . . : 1 ·: · . ~ ~- 

L'art. 45 règle l'appllcatiou des dispositions. ~u titre .V du (lroje\,. aux _dépi:.. 
1rurs inearcérés sou_s la loi anci~n~e. · · · · 

A JiT • .f.,t. •. 

.. ''_'t~ârL. :44 a'ut6~î'se · 1;exééritiôri J1ât c6r~s d~ (!~,nda(rihüÙ~ns; a l'amêoaé/i,}oh<>ri~ 
'c~~ksôus'lh, io·i ·aoêien~e. Ceuc{ dis·posiiititi étàit'né~e~~~fre;: parce que h~hle~~'é"W~ 
pouvam ë~re commuée en un e1nprisonrten1~'ù

0

t :è6ri'trirméméhil 1a :ioï .~oiî~1Jfüi, 
i ••. _ .. , :: ,' ·_ 1 , '' · ' '· ''. • :_ :· .. , •), _· ··,.-_:·., • • _ .. •' ! . ' ;, - ,·_ : ! • '. : • ' ·,' "~ . : ,,_~• '. j 

il (à6t· lâissêr àu fisc la fàcï1lté d'en' poursuivre Jè tècouvrement au môyëil de la 
èobt~âirifo'p~r corps. - :,, ' - . . ' ' ·: · _ · 
J;. • ;..j: 1_ 

D'après I'art. 4~, les disposition~ des art. j.t,,, 27. et-4i. seront applicables 'en 
matièrè de répression dans les limites de .la dispœition de ce dernier article. , , 

DispositioM gënfrdles. · 

: .ART. 46.; 

. :· : --~;~î/i~ 46, ·e~ abrogeant les lois, anté_1·ieûres,, except~: lêsd1spositi<>ils·~ui 'imt 
'réglé Je mode d'exécution des condamnatiôns par corps, celles du Code forestier 

'.fo11cern~
0

nt cètte ihii'iièrc, ei celles 'qui sorit relativ~s atl bénéflèè d~ cession. Au 
ho'n1bre des dispositions m·aiiitchues se trouve' l'nr,t. 7 "déÎa Ioidu ! èr juin'! 849., 

, · _- , , • · . , , '. \ - ·. . ,. • , '• , '. ~-- r . _ • '. _ -' _ '. _ · • 1 , •- · · '. ' ··v..~~~: a~~n~ qû __ 'Hco~ùern,e_Jè mode ~:exé~ution d~ Ja c~~~râinte par c~rps en màt,iête 
. èrlminê1le,. correctionnelle et de simple. police. Enfin, le pfojèt maioÜèrit aussl les 
- . , .,: : • \ , . ' ·', ." ; ,' ' ', J . ·, :, ; . ,, '. ' l ~ ·' , : : , . . . '. _.• . . ' .'.; >' " , '\ .: •. . , • 

dispO$itions relatives à la contrainte pai· corps eoiitre les témoins défoHlants. . , 
,. i),'.} ~ -~:t~ t . : • ' . '·. . . . '·, ' ) ' . '' i ; ' ' 

.... ,, 
Le Ministre de la Just,ièe, 

V JCTOR TESCit 
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PROJET DE. LOI. 

ROI DE8 BELGES , 

Sur laproposiuon de Notre Ministre de la Justice, 

Noui AV'oris AniùfrÉ R'T Annt-roNs : 

~otrc ~Ji~i~tr~: de l~: Justice est chargé de présemer, 
en Notre norn , aux Chambres législatives , le projet de 
loi dont ln teneur suit : 

:! . 

TITRE PRE~IIER. 
DE LA CONTllAINTF. PAR CORPS EN MA'flÈRP. DE COMi\lERCK. 

Loi du US germini1;:iinLT1; litre Il, 
art .. ft~. , 

Code. de' procédure des Pnys-Bns, · 
àr(; ll8fü · . 

Code de commerce de Sa~tî;igµe,. 
art, 717. 

Art,:6~8 du Code d~ 1comme.rçc: 
Code de procédure iles Pays-Bas ; 

a'rCtï86: ... 

ARTICLE l'REMIÊR, 

La contrainte par corps a lieu eu matière de com 
merce : 

t • t:ontre'. tous commerçants pour dettes de com 
merce, mèrne envers des non-commerçants; . 

. . . 

Code de procédure des Pays-Bas, 
art. H86. 

Loi du Hl germinal, un n, tilrc il, 
art. 1er. 

Loi dü t'tl germi1Îill;,'iüht, titrd Il', 
art.:,~ .. 

Code de procédure !~~s Pays•Das, 
/. c. 

Les billets souscrits par un commerçant seront censés 
füits pou~ son commerce, lorsqu'une autre cause n'y sera 
pas énoncée. 

2° Contre toutes personnes qui signeront des lettres 
de change comme tireurs, accepteurs ou endosseurs, ou 
qui les garantiront par un aval; 
Totitefois, les non-commerçants ne sont pas soumis 

a la contrainte par corps, lorsque les lettres. de change 
qu'ils. ont signées ou gor.anties, sont réputées-!limples pro 
messes aux termes de l'art. H2 du' Code· de' comnïeree: 

,s9 €orttre• tout~s· personnes pour-\'exéculion. deseen 
· trars- mm1itimés, dont' i'l! est traité ou livre 11 du Code 'de 
eommeree. 



ART. 2. 

· i.,aicoritraï'nle par corps n'a lieu, en matière de com 
merce, que pour dettes d'une somme ptincipaie de deux 
cents f rànes ·et au-dessus. Elle est facultative, lorsque la 
dette n'excède pas six cents francs. 

TJTRE If. 

DE LA CONTRAINTE. PAR CORPS EN MATll~I\E CIVILE. 

ART, 5. 

Code civil, ai·l. 20!>9. 
Loi <le procédure de ûenèvc, arti 

cle 685, 
Code de proeédure des Peys-Bas, · 

art, 5815. 

Code civil, art. 2000. 
Loi de procédure de Ilenève, arti 

cle ~86. 
Code de procédure iles Pays-Bas; 

{. C, 

Code de procédure des Pays-Bos, 
l. c. 

La contrainte par éorps a lieu en matière civile : 

1 ° Pour stellionat : 
Lorsqu'on vend ou qu'on hypothèque un immeuble 

dont oh sait n'être pns propriétaire; 
Lorsqu'on présente comme libres des biens qu'on sait 

être hypothéqués, ou lorsqu'on déclare sciemment des 
hypothèques moindres que celles dont ces biens sont 
chargés; 

. , . 
2• Contre les dépositaires nécessaires, les séquestres et 

gardiens judiciaires, en cas de vol ou de fraude; 

Id. el Code de procédure, art. 201- 
221. 

Id. cl Code de procédure, art. i07- 
:f91. 

Code de procédure, art. 600. 

Codé civil, nrt, 2060, 2061. 
Code de procédure, art. 7f4, 
Loi, de procédure de Genève, arti 
cle 688, 

Code ile procédure, art, 850, 

3° Pour la restitution des sommes consignées entre les 
mains des personnes publiques établies à cet effet; 

4° Contre les officiers publics, pour la représentation 
de leurs minutes ou'd'autres pièces dont ils sont déposi 
taires, quand clic est ordonnée par le [uge; . 

5" Contre les notaires, les avoués. el les huissiers, 
pour la représentation des titres el deniers qui leur auront 
été remis par suite de leurs fonctions; 

6° Contre le saisi, à l'effet d'obtenir le payement des 
dommages et intérêts qu'il aura enéê11'1fus pour avo'ir fait 
des· coupes de bois cu'eommis des dégradations surl'im 
meuble saisi. 

AnT. 4. 

Ln contrainte par corps pourra être prononcée : 

1" Pour délaissement d'immeubles et restitution des 
fruits indùmenr'perçus par le détenteur; 

2° Controles notaires et outres déposiralres en ca,s de 
refus de délivrer expédition ou copie aux parties intéres 
sées en nom direct, .hèritiers ou ayantsdroit; · 
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Codede:ptc>c~11ré,·artdj(k: , > ·,i\:' 5• Pbù·ridornmegës·et Intérêts lorsqu'ils sont le résul- 
~ode de procédure des Pays-Bu, tat de faits piévusipar!IO loi pénale et dans tous les cas de 

· t. c. dol, <le fraude ou de violence; 
. <: 

'.: ~ ! : ~'' c 1 '.; • • ; . :•_.: , : :) ; I;: '. • 

Code· .r.lc procédure,' art, .-7:12, 7U.-; • : , !:S<!: .Contre le fol: enchérisseur d'immeubles, pour le 
. ,; .> : :•: , . '. i ,. pnyemënt.de la.:différence de son prix d'avec celui de la 

, :., ... ·.,1. :,: · .. ···i.. ..• .· ·.,rcvcQte,.· <· ,.: 
; i • ' j; ~'Ï' Î (.d I; l • / ~ • '• ,' : • ,'. ; ·• •. ' ' ; . ) ·' • · •; •; ,., • 

.lhid., nrt. ?S34. •. ... ,, , . , ~: Conl~e, ~c.com,p.tablc qui, après l'expiration du délal 
· fixe par le'jugement, sera en défaut de présenter et d'af 

firmer son compte; 

Ibid.; urt. 21a. 
,·/\•:: ,_, _;',•'.'. ,..,l, ,:. 

Ibid., arl:20{<22t;: : , i 

Code civil, art. 2061.i . 

. .. ,_,,, .. 

7° (~ontre ceux qui auront de mauvaise foi dénié en 
j~'$tieé lc;Ùr' éëtitufc ou leur signature , ·_ 

_r;.',l;;'. ·•:., !i,·. 1
•• • : :; • 

• :: , • l :·: : ';;8\':•Conlre:: le idépositairc, non fonetionnaire public, 
; i · , .. :, . d'une pièee de'ccmpnraison nécessaire dans une instance 

+én vérification-d'écriture ou d'une pièce arguée de faux, 
pour l'apport de ces pièces ordonné par le juge. 

: ., i 9• Contre les experts en cas de retard ou de refus de 
. déposer leur rapport. 

··.•·.:f{,;, .:~ ~~ .J·::·: !J •• ,'.i•. < . ·- 

f .•• :_,·,,.·,·11; 

La cont~àÙüc po'r corps en matière civile ne pourra 
être prononcée que pour une somme excédant trois cents 

·! i .-:: ; .··•'francs, excepté dans le cas de l'art. 20 ci-après, lorsqu'une 
s~mmç, aui·~ é~é adjugée pour chaque jour de retard. 

Il• 

• • • ~ ; 1 

I.ôi :rr1t'1i~'ài(l/ i u&:ifr: àvl•il i852 ,' · ' 
arl.8'et~ùiv •. '.:'': • -l: ,;, · 

Loi du 50 mars-B avril 1795. 
Loi du Hi germinul, nn vr, titre t••, 
art. 3. . 

Code de procédure, art. t2ti. 
Loi de •pr•océclurc•d·c .G.cnève,,arti• 
. ~l~,6~r, . L;:,•: .· 

TITRE Ill . 
• 

DE LA :coNTRAlNTE, PAi\ CORPS. EN ·.MATIÈRE DE,.DENIERS ET 
,, n'.EFFETS PUDl,ICS. 

: · AnT. ,6. 

' .·.· Sohl s61ù'ih{s:~ iH 'cdi1traintc par corps pour reliquat de 
.... , ' _".!j. -:, _._.,,,,1:1. 
comptes, déficit' ou débet constatés à leur charge : 

1 ° Les comptables chargés de la perception des deniers 
ou de la gardé et de l'emploi des effets mobiliers appar 
tenant.à l'Ét~t, .aux .provinces, aux communes, aux étn 
hlisseuients de hienfqisanee el autres établissements pu 
blics, OÎ(J~Î :m~ç: lcurs.cautlons ; 

~
0 Les :ogents ou préposés qui ont personnellement 

géré.ou fait ln fcçeHe i., 
. 3° Toutes, pe~~.01_1~es qui ont perçu des deniers publics 

dont dies n'ont pas ;~ffectué le versement ou l'emploi ou 
qu], ayant r_ççu des effets mobiliers appartenant à l'État, 
NH· provïuces, aux communes, aux établissements de 
bienfaisance et autres établissements publics, ne les· repré- 



L~~91_. J 
, Je.ll~~nl pas. OU: ne justifient pas de remploi ,qui leor avait 

, .été ~rescrit., , 

AIIT. 7 . 

'. - ' $dHr réliaîellie'n;t sb~füis à la ;~0.J)~âfü~e: P.Îli ~orps tous 
. êliriJp'rêôëii'r1s; shùmissioniiai"i·es et ttàitan~· qui ont passé 
· .. des mar6hés :(jtf tt~iiês intéressant' 11Érat~ Jës· provinces, 
les communes, les établissements de bienfaisance et autres 

. ;, :-;établissements ,publics, pour .le pa1emenl des sommes 
,·,,reoonnues en rdébet a leur charge par suite de leurs 
entreprises, ainsbqueleurs cautions, leurs agents <JUÎ ont 
personnellement géré l'entreprise, et toutes personnes 

. déclur6~s re'spdnsables des mêmes services. - 
. ·.( ' 

Loi uu26 août 1822; art, ~&6,.2,!l(),._ 
Loi du21 mors 1859, nrt 6, . 

AnT. 8. 
Les c.o,ntri~'uables,rie-peuvent être contraints par corps 

au payëtnent des impôts. 
Sont toutefois maintenues les dispositions des-lois spé 

eiales. qai.dans des; cas particuliers autorisent l'exécution . 
: par earps en, cette matière. 

ART. 9. 
La füsposiiion de fart. !S de la présente loi est appli 

cable aux cas de contrainte prévus par les trois articles 
qui précèdent. 

TITRE IV. 

DE' I,A :CONTRAINTE PAR CORPS CONTRR LES ÉTRANGERS. 

Loi'du 1i0sèptèrii1Jrel80i'.,rirt: 1 et 2. 
Loi du 4 fioréol an vi, - 
Loi française de 1852, art. 14, Hi et 

16.' 
Loi de Genève, urt. 11, 12, 21, 2i, 
2ü, 28, 683 el 7H>. 

•'\'.:: ' ' 

ART. 10. 

Tout·ijugemei1t .qiili1 interviendra, au profit d'un Belge 
. ou.d'un étranger domicilié en Belgique, contre un étran 
ger non domicilié dans le royaume, prononcera la con 
trainte par corps, si la dette s'élève en principal à cent 
cinquànte.Iranes et si. le débiteur s'est.obligé directement 
ensers ~ne personne ayant son domicile dans.ee. pays •. 

t\RT. 11. 

Avant Je jugement de oondamnaaon, le· président du· 
tribunal' de première instance, clans l'arrondissement du 
quel se trouvera l'étranger non domicilié, pourra, s'il y a 
des-motifs suffisants, ordonner son arrestation provisoire 
moyennant otr sans caution, sur la requête du créancier 
domicilié' en Belgique, pourvu que la dette soit échue et 
exigible. 

L'ordonnance énoneera la cause et le montant de la 
dette 'à raison· de: laquelle l'arrestation provisoire est 
autorisée. 
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Ar&, t5 du Coda civil, 

Loi de t852, art. t6. 

Loi de Genève, ort, ~,. 
Code de procédure, nrt. UB. 

l.oi de t852. art, t~, 
Loi de Genève, art. 2:l .. 

Loi du Hi germiunl 11n "' titre Ier, 
art. 1••. 

Code civil, oi-f. 201!5. 
Code clc procédure, ut. 126. 

AnT. 12. 

L'é~ranger ile sera considéré comme domicilié en Bel 
giquequè lorsqu'il .eùra été admis par autorisation du 
Hoi à y établir sou domicile. 

Anr. 15. 

L'arrestation ·provisoire n'aura pas lieu OÜ cessera si le 
débiteur jusiîfie qu'il possède sur le territoire belge un 
émblissement de commerce ou des immeubles, le tout 
d'une valeur suffisante pour assurer le payement de la 
delle, ou s'il présente pour caution une personne domi 
ciliée en Belgique et reconnue solvable. 

AnT. -14. 

L'ordonnance du président n'est pas sujette à l'appel, 
mais le débiteur pourra demander, par action princi 
pale; soit sa mise en liberté, soit la restitution de la eau 
tinn qu'il a fournie; 

Ain. 1?5, 

L'ordonnance sera réputée non avenue si elle n'est pas 
exécutée dans le mois de sa date. 

AnT. 16. 

L'effet de l'ordonnance cessera aussi faute par le créan 
cier de se pourvoir en condamnation dans la huitaine de 
l'arrestation devant le tribunal du lieu de l'exécution ou 
devant tout autre tribunal compétent. Dans ce cas, la mise 
en liberté sera prononcée par ordonnance de référé sur 
une assignation donnée au créancier par l'huissier com 
mis dans l'ordonnance d'arrestation, ou, à défaut de cet 
huissier, · par tel autre qui sera commis par le président. 

TITJlE V. 

l)JSPOSITIONS COMMUrrns AUX 'flTRES PI\ÉCÉOENTS .• 

Anr. 17. 

Toutes stipulations de contrainte por corps, quelle 
qu'en soit la cause, seront nulles cl de nulle valeur. 

ART. 18. 

Seront également.nulles les condamnations par cor'ps 
prononcées hors les cas déterminés pur la. loi, 

u 
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AnT, 19. 

Code ciYil, .,,. ~. 

Code de procédure, art. 127. 
Loi de Grnè,·e, art. 689. 

La cdrith1intè pli~ ·t!61'ps ne poùrtn ja&hîs 'ê'tr~ àppli 
quée qu'en vertu d'un jugement qui l'aura prononcée 
d'une manière formelle. 
Elle pourra être prononcée par jugement arbitral. 

Art. 20. 

Lorsqüe la loi nuiotiiie la contrainte par corps pour 
l'exécution d'une obligation de faire ou de délivrer au 

L - 

créancier lin corps certain, elle sera exercée jusqu'à· con- . 
eurrence de la somme que Je contraignable aura été con 
damné à payer soit une fois, soit polit' cliaque jour de 
retard. 

AnT. 21. 

En prononçant la contrainte par corps, les juges pour 
ront, lorsque celle v~ie d'exécution est facuüntive, ordon 
ner nième d'office, qu'il sera su rsis à l'exécution de cette 
partie <lu jugement. 

Le j ugcmcnt énoneera les motifs du sursis et en ûxern 
la durée. 

Le débiteur étronger Ile pourra obtenir cette faveur que 
moyennant caution. 

Le sursis sera regardé comme non avenu s'il existe 
déjà une autre condamnarion exécutoire par corps ou si 
une nouvelle condamnaiion .par corps est prononcée 
contre le mèrne débiteur au profil d'un autre créancier. 

Anr. 22. 
J,oi de f8i'>2, Ol'S, 20. 
Loi do Genève, urt. 50,, n• '-• 
Code civil, nrt, 2068. 
Dispositions contraires tir. ln loi <le 
t85'2, art, 20, et ile ln loi de 
Genève, art. 519. 

Tous jugements statuant sur ln contrainte pal' corps 
seront rendus eh premier ressort quant à ln disposition 
relative à ce mode d'exécution. 

L'appel sera toujours suspensif en ce qui concerne la 
contrainte par corps, à moins que le jugement n'ait 
ordonné l'exécution provisoire. 

AnT. 25. 

L'acquiescement par écrit du débiteur au jugement 
attaquable par 'la voie de l'appel ou de l'opposition sera 
sans effet quant à la contrainte par corps, 

Loi de 1852, nrt. 19, 
Loi française du 15 ~ 16 décrm 

bre 1848, art. to. 

Ain. 24. 

La contrainte par corps ne pourra ètre prononcée au 
profit : 1 ° du mariou de la femme' du débiteur, 2° de ses: 
ascendants, descendants, frères ou sœurs, oncles ou 
tantes, grands-oncles ou grandes-tantes, neveux ou nièces, 

- petits-neveux ou petites-nièces, ni de ses alliés au même 
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Art. ffl6ô du Coilc civil. 

Loi ,Jo 1852, art, 2. 
Loi de Gcnè,u, arr. 58,. 

Loi de 1832, art. 6. 

l.oi de f832, art, 21. 

Loi de f852, arl, fl. 

Lei cle Genève, art· ?'Off, 

degré. En cos d'alliance postérieure ou jugement le débi 
teur né pourra.ètre arrèré; s'il est détenu, il obtiendra sou 
élargissement. 

An'r. 21:i. 

Lu contrainte par corps ne pourra ètre prononcée : 
1~ contre les femmes ('t les filles si ce n'est pour des faits 
de leur COOIIDt'fCC. lorsqu'elles sont légalement réputées 
mnrehundes publiques \Ort. 4 et ?S du Code de commerce), 
pour stellinnat cl lorsqu'elles sont conda,rioécs en vertu 
des dispositions du titre IV de la présente loi. 

La eontrninte par corps pour cause de stellionat pen 
,1.,nt le mariage n'a lieu contre les femmes mariées que 
lorsqu'elles sont séparées <If! biens ou lorsqu'elles Olll des 
biens dont elles se sont réservé In libre arlministrntÎ(tn et 
à raisondes engagements qui concernent ces ·biens. Les 
femmes 11ui, étant cn communauté, se seraient obligées 
eonjoinrernent ou solidairement avec leur mari ne pour 
ront ètre réputées stelliouataires à raison de ces contrats; 

°2" Contre les mineurs si ce n'est pour dettes commer 
ciales lorsqu'ils sont marchands el légalement réputés 
majeurs pour· fuit de leur eommercc (art. ':2 clu Code de 
commerce); 

3° Co111re IC's débiteurs qui auront commencé leur 
soixante ct dixième années. si ce n'est pour stellionat ; 

4° Contre les héritiers du débiteur contraignable par 
corps. 

ART. 26. 

Elle cessera de plein droit le jour o~ le débiteur aura 
commencé sa soixante cl dixième année, 

Anr. 27. ' 

Dans aucun cas la contrainte par corps ne pourra ètre 
exercée simultanérncnr contre le mari et ln femme pur le 
mème créancier ni par <les créanciers différents en vertu 
du même jugement. 

Anr. 28. 

Tout huissier ou exécuteur- des mandements de jus 
tice qui. lors de l'arrestation d'un débiteur, se refuserait 
à le conduire ch référé devant le président du tribunal 
de première instunce, aux termes de l'art. 786 du Code de 
procédure civile, sera condamné à mille Irnncs d'amende 
sans préjudice des dommages et intérêts. 

AnT. 29 •. 
Les' débiteurs seront détenus dans une partie de la 

prison dietineie de celle destinée aux individus empri 
sonnés P.1)Dr crimes, délit sou eontraventions de police. 



1.oi de 1852, art. 2!1, 
Code de procédure des Pays-Bas, 
art. !!92. 

Loi ~clge du 22 mm t8~6. 

Loi de 1852, art, 28. · 

l.oi de 1852, art. 30. 

( 44 )' 

Ils auront la faculté'de s'y livrer à tout gente d'oéeu 
pations qui ne sont pns incompatibles avec la rigueur de 
l'emprisonnement. Toute dépense de luxe leur est inter 
.dite, 

Anr. 30. 
Un mois après ln publieotion de ln présente loi, la 

somme destinée aux aliments sera de trente francs pour 
trente 'jours. 

A dater de la mème époque, cette somme sera consi 
gnée d'avance pour une ou plusieurs périodes de trente 
jours. 

Aar. 5L 

La requête présentée au président du tribunal civil 
pour obtenir l'élargissement faute de consignation d'ali 
ments ne devra ètre signée <JUC por le débiteur et par le 
directeur de ln prison. Si le débiteur ne sait pas signer, 
clic sere certifiée véritable par le directeur. 

Celle requête sera présentée en duplicata. L'ordon 
nance du président, aussi rendue par duplicata, sera exé 
cutée sur l'une des minutes qui restera. entre les mains 
du directeur; l'autre minute sera déposée au greffe du 
tribu rial et enregistrée gratis. 

Loi de gcrminill, titre III, art. U. 
Loi de t 852, art .. 51. 
Abrogation de l'art. so, du Code 
de procédure. 

Loi de 1852, art. 23. 

Lbi ~cgerminal, tit. 111,orl. t8,5o, 
Loi de Genève, art. 718. 
Loi de 1852, art. 24- è 26. 

AnT. 52. 
Le débiteur élargi fonte de consignation d'aliments ne 

pourra plus être incarcéré pour la même dette. 

AnT. 35. 

Les frais liquidés que le débiteur doit consigner ou 
payer pour crnpèeher l'exécution de la contrainte par 
corps, ou pour obtenir son élargissement conformément 
aux art. 798ct 800, § '2, du Code de procédure, ne seront 
jamais que les frais de l'i nstance, ceux de l'expédition et 
de la signitlcation du jugement et de l'arrêt s'il y a lieu, 
ceux cnlin Je l'exécution relative à la contrainte par corps 
seulement. 

ART. 54-. 

Après trois mois de détention, le débiteur obtiendra 
sou élargissement en paynn l ou en consignant le tiers du 
principal de la delle et des accessoires et en fournissant 
caution pour le surplus. 

La caution sera reçue par le tribunal qui aura pro 
noncé la ccndamnation. Elle devra s'obliger solidaire 
ment avec le débiteur à payer les deux tiers qui resteront 
dus, dans un délai qui ne pourra excéder une année. 

Si, à l'expiration du délui, le créancier n'est pus inté 
gralement payé, il pourra de nouveau exercer la con- 



trainte par corps contre le débiteur sans préjudi~e de ses 
droits contre la caution. 

ART. 5t>. 
: '' ·.. . ,- J : : ~ 
Code de procédure de Prusse,. lto 
partienitte XX.iV, S t,6. 

Cedè dil°(knèvé; arh 7i9. 
loi de {832,~art. tl et 17 • 
Loi pruesienne de i839. 

Lorsqu\h1e année se sera écoulée depuis l'incarcéra 
tion, lë débiteûrpoilfl'a demander son élargissement Cil 
pré>ùvàllt qü~il est dépourvu de tout moyen d'acquitter la 
dette. 

Ln dètn~hdé · sera portée devant la juridiction qui a 
prononcé hi contrainte par corps. Le tribunal compétent 
sera celui du lieu où le débiteur se trouve détenu. Le 
jugement sera en dernier' ressort. 

En cas dé rejet de la demande, elle ne pourra être 
reproduite qu'après une année révolue. 

lhid. 
Code dé procédûre des Pays-Bas. 

An-r. 56. 

L'èmprisoônèiilent pour dettes ne pourra, dans aucun 
cas, d~rer fJlùs dè cinq ans ; après l'expiration de cc. 
terme, il cessera dé plein droit. 

l,;)i de l 832, à rt. sa. 

I,oi did85i, art. 3!. 

AnT. 57. 

DtÙ}S les cbs prévue par les deux articles précédents, 
le débitèiir nif pourra plus être détenu ou arrêté pour 
dettes cornractées antérieurement à son arrestation et 
èéhues trois mois àvanr son élargissement. 

A°RT. 58. 

Lor~qu'il'sei'àréconnu nécessaire de faire compnraltre 
le détJhti en jûsli~ècommc témoin ou comme partie, son 
extraction sera ordonnée,' sur les conclusions du minis 
tère public, par le iifogistrat compétent pour accorder le 
sauf-condulïdans le cas de l'art. 782 du Code de pro 
cédure. · . 

Anr. 59. 
Les disJmsitions des art. 24, 21>, 26, 27, 28, 29, 50, 

51 et 58 du 'présent titre, et celles du Code de procédure 
sur l'emppisonnement, auxque11es il n'est pas dérogé par 
la présente loi, sont applicables à l'arrestation provisoire 
des étrangers. Cependant, l'arrestation provisoire pourra . 
ètre effectuée immédiatement après la signification pres 
crite par l'art. 780 dudit Code. 

12 



. TITRE ·VI. 
)JE LA CôNTfl,ÙkfE PAR COIIPS E~ illATièllt CRiMIN~~U:, con 

.RRCTIOtilNELLE .E'.I' DE SIMPLE POLICE E'.J' .DES AMENDES • 

An1. ·40. 
·L~s.disposfo,o~s.cir:;pfès'd~ C'ode1Jnal adôptfpàr les 

Chambres législàtlves seront exécutées â pnrrir .d11 jou:r 
. où la présente'loi .sera obligatoire : 

« Ant; ?:SO. L'amende est prononcée Individuellément 
" contre. ehaeun des condamnés à raison de la même 
" infràetion. . : .. 

,, Anr, ~L En eondamnënt à ramende, les cours et 
11 ·tribt1nauf ôrdônnefônt qu'à défaut de payement eile 
,, soit remplacée par ùn empr,isonnernent' correctionnel, . 
.» qui ;fopoÙrrà excéder Je 'terme d'un an pour les con •. 
,, damnés à raison de crimès ou délit, et par un empri 
" sonn~mÇ,9.t ~f simple police; qu i ne' v.é>urta excéder Je 
:, terme .d~, s~ptjçu.rs, polir Ies condamnés· à l'amende 
11 du chef.de .,cohtr:av.enlion, f 

)) Les c~ndattïn~s ,subissent. ce supplément .de peine 
.;1 dans la prison où ils ont subi la peine principale. 

>> · S'il n'a été prononcé qu'une amende, l'emprisonne 
li ment est, süiva,nt Ieeas, assimilé à l'emprisonnement 
n ·çofrdctiôilijéJ .Qû de simple police . 

, " . A~-r.' ~2. Dans tous les cas, le condamné peul se 
l,► ljb,ér~r de c,e,l el,riprjsonnehlent en payàht l'amende. 

n AnT. !i7. Vexécutioil des condamnations aux resti 
ll lutions, aux dommages-intérèts et aux frais, peut ètrs 
,1 poursuivie par la voie de la contrainte par corps. 

" Toujëfois , .c~.tte contrainte ne peu; être exercée 
l; contre ln ·pa~ifé':civilc ni contre les personnes civile 
" ment responsables du fait' si ce n'est en vertu d'une 
li décision dû Jllge. 

li A~r :. ?58. E..n eè qui concerne la condamnation aux 
li frais' prononcée :iu: pfofit de l'État, la durée de la con 
u trainte sera déterminée par le jugement ou l'arrêt, sans 
11 qu'elle puisse être au-dessous de huit jours ni excéder 
li un an. 

ii Néafüïio'ins, les condamnés qui justifieront de leur 
~ insolvabilité suivantIe mode prescrit par Je Code d'in 
" struction crlminellë, seront mis en liberté après avoir 
" subi sept[ours de coütrainte, quand les frais n'exeéde 
,, ront pas vingt-cinq francs. 

11 Ant. t:H). tu contrainte par corps n'est exercée ni 
1
• mamtenue contre les condamnés qui ont atteint leur 
" soixante el dixième année. 

11 Anr. 60. Lorsque les biens du condamné sont in 
li suffisants pour couvrir les condamnations· à l'amende, 
li aux restitutions et aux dommeges-intérèts , les deux 
" dcmières condamnations ont la préférence, 



'( ~1 ') 

,. En cos de concurrence de l'amende avec les frais de. 
,. justice dus à.l'État, les payements faits par les co:ndain 
>• nés serorït imputés en premier lieu sur ces frais. 11 

Art. ,1 de la loi de 1832;· 
AnT. 41. 

Les .art. 2~, · 27 .et 28 de la présente loi sont applicables 
;à la contrainte par corps exercée en matière. criminelle, 
correctionnelle et de simple police pour l'exécution des 
condamnations aux restitutions et aux dommages-intérèts, 
ainsi que des condamnations aux frais autres que celles 
J)r.oncmcées au _profit du trésor public. · 

TITRE Vtl. 

·DISPOSITIONS TRANSITOIIU!S. 

" 
Anr. 42. 

Nè pourront ètre exécutés, en ce-qui concerne la con 
itra1nte pnr corps,lcs;'jugements rendus en vertu de 1a loi 
,antêrietire, qui auront ordonné l'exécution par corps 
hors les cas déterrrîinés ci-dessus. 

Les contestations gui s'élèveront à ce sujet seront por 
tées devant Je tribunal compétent pour connaître de l'exé 
cution du jugement .. Si _les débiteurs sont incarcérés, ils 
pourront demander leur élargissement, conformément à 
l'art. 80.?S du Code .de procédure. 

ART. 45. 

Un mois après la publication .de 'la présente loi, les 
débiteurs actuellement détenus :pour dettes civiles ou 
commerciales, Olt pour dettes .envers le fisc, ainsi que 
les étrangers incarcérés en vertu de l'art. 1°• de loi du 
10 septembre 1807, jouiront du bénéfice des dispositions 
du titre V ci-dessus. 

Les étrangers qui seront en état d'arrestation provi .. 
soire pourront demander four mise en liberté, conformé 
ment à l'art. 16, faute par le créancier de se pourvoir 
dons la quinzaine à partir du jour où la présente loi sera 
exécutoire. 

Am. 44. 

Les condamnations à l'amende, prononcées en matière 
criminelle, correctionnelle .et de simple police, sous I'em 
pire de ln loi ancienne, pourront être exécutées par corps, 
de hi même manière que les condamnations aux frais 
envers l'État. 



( 43) 

ART. 4ri. 

Les art. 2.t, 27 et 41 ci-dessus sont applicables, _d.anit 
les limites de 13 disposition de ce dernier article, aux 
individus actuellement détenus en exécution de condam 
nations aux restitutions , dommages-intérêts et frais en 
matiêr~ criminelle, correctionnelle et de simple police. 

AnT. 4-6. 
Sont abrogées les lois du rn germinal an v1, du fO sep 

tembre 1807, et les dispositions du Code civil, du Code 
de procédure civile et du. Code de commerce, relatives à 
la contrainte pat· corps. 

Sont également abrogées les dispositions concernant la 
contrainte par corps contre les débiteurs de l'État, des 
communes et des établissements publics, et celles relatives 
à l'exécution par corps des condamnations à l'amende, 
aux restitutlons , aux dommages-intérêts et aux frais de 
justice en matièrecriminelle, correctionnelle et de simple- 
police. . . . · 

Néanmoins, celles des dispositions précitées qui con ... 
cernent la procédure en matière d'emprisonnement, les 
dispositions, relatives à la contrainte contre les témoins 
tléfnillailts i ·ceÜes des art. t M et 1 !i3 du Code forestier, 
ainsi que celles qui régissent.le bénéfice de cession, sont 
maintenues et continueront d'être exécutées. 

Donné à Laeken, le 2!i février 18?S8. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministt·e de la Justice, 
VICTOR TÉSCH' 


